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Ksar El Kébir 

Poursuite des interventions pour l’évacuation et l’hébergement 
des personnes affectées par la montée des eaux de l’oued Loukkos 
Les opérations de terrain se poursuivent 

pour l’évacuation et l’hébergement des per-
sonnes affectées par la montée des eaux de 

l’oued Loukkos et l’inondation de plusieurs quar-
tiers de la ville de Ksar El Kébir, suite aux préci-
pitations exceptionnelles enregistrées dans le nord 
du Royaume au cours des dernières semaines. 

La commission provinciale de veille coor-
donne les interventions de terrain des différentes 
équipes militaires et civiles de secours et de sau-
vetage, déployées en plusieurs points et axes de la 
ville, afin de porter assistance aux citoyens rési-
dant dans les quartiers touchés. 

A la faveur de l’arrêt des pluies et du reflux 
partiel des eaux de l’oued Loukkos samedi et di-
manche, de nombreuses familles ont profité de 
cette amélioration temporaire des conditions cli-
matiques pour programmer leur déplacement vers 
des zones sûres. De leur côté, les autorités pu-
bliques poursuivent, sans relâche, leurs efforts 
pour venir en aide aux citoyens et aux habitants 
des zones menacées par les inondations. 

Dans ce sens, la Direction générale de la mé-
téorologie (DGM) a émis, dimanche, un bulletin 
d’alerte actualisé, mettant en garde contre de 
fortes pluies accompagnées d’averses orageuses, 
prévues à partir de lundi jusqu’à la mi-journée de 
mardi, avec des cumuls compris entre 50 et 80 
mm dans plusieurs provinces relevant du bassin 
hydraulique du Loukkos, notamment Ouezzane, 
Chefchaouen et Larache, ce qui pourrait entraîner 
une nouvelle hausse du niveau des eaux de l’oued. 

En prévision de ces fortes précipitations, la 
MAP a constaté sur place des actions de sensibi-
lisation menées par les autorités publiques, in-
cluant autorités locales, forces auxiliaires et 
services de sûreté, ainsi que la mise en place de 
mesures pratiques visant l’accompagnement et 
l’orientation des habitants des quartiers exposés 
au risque d’inondation, en les exhortant à interagir 
positivement avec les dispositifs adoptés, notam-

ment l’évacuation des zones à risque et la prise en 
compte des bulletins météorologiques d’alerte. 

Par ailleurs, les Forces Armées Royales, en 
coordination avec les autorités locales, ont mis en 
place plusieurs centres d’hébergement au profit 
des personnes sinistrées, dont deux au stade Ab-
deslam Laghrissi, dans le quartier Nahda, et au 
stade Karim El Ahmadi, dans le quartier Essalam, 
capables d’accueillir des centaines de familles dans 
de bonnes conditions. 

La mise en place de ces centres d’hébergement 
intervient conformément aux Hautes Instructions 
de Sa Majesté le Roi, Chef  suprême et Chef  
d’État-Major général des Forces Armées Royales. 
Plusieurs unités spécialisées dans les opérations de 
secours, d’assistance, de soutien logistique et d’in-

tervention médicale ont également été mobilisées 
dans ce sens, afin d’apporter assistance et soutien 
aux populations sinistrées. 

Des tentes étanches ont ainsi été installées et équi-
pées au niveau de ces centres pour accueillir les fa-
milles contraintes de quitter leurs habitations envahies 
par les eaux, avec la mise à disposition des services 
de base nécessaires dans le cadre de cette situation 
exceptionnelle que traverse la ville de Ksar El Kébir. 

Les volontaires du Croissant-Rouge marocain 
n’ont, pour leur part, ménagé aucun effort pour prê-
ter assistance durant cette période, en assurant des 
services de secours et un accompagnement paramé-
dical au profit des personnes âgées et des femmes, 
tout en mettant en place des unités de premiers se-
cours pour intervenir en cas de nécessité. 
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Tanger-Tétouan-Al Hoceima 

Suspension temporaire des cours dans plusieurs établissements scolaires
Les directions provinciales de 

l’éducation nationale, du pré-
scolaire et des sports de la ré-

gion de Tanger-Tétouan-Al 
Hoceima ont annoncé, dimanche, la 
suspension temporaire des cours la 
semaine prochaine, en raison des 
perturbations climatiques attendues. 

Ainsi, la direction provinciale de 
l’éducation nationale de la préfecture 
de Tanger-Assilah a indiqué que, 
conformément à la note ministérielle 
n° 2663, et suite au bulletin d’alerte 
ainsi qu’aux recommandations de la 
cellule provinciale de veille, il a été 
décidé, en coordination avec les au-
torités locales et afin de garantir la 
sécurité des élèves ainsi que du per-
sonnel éducatif  et administratif, de 
suspendre exceptionnellement les 
cours dans tous les établissements 
scolaires publics et privés de la pré-
fecture le 2 février, notant que la si-
tuation pourra être réévaluée en 
fonction de l’évolution des condi-
tions météorologiques. 

Pour la direction provinciale de 
Tétouan, elle a souligné que, compte 
tenu du bulletin d’alerte annonçant 
des pluies intenses, de l’état des oueds 
dans la province et de son relief  mon-
tagneux, et en application des recom-
mandations de la cellule provinciale de 
veille, les cours dans les établissements 
scolaires publics et privés de la pro-
vince seront suspendus le 2 février.  

Quant à la direction provinciale 
d’Al Hoceima, elle a également dé-
cidé de suspendre temporairement 
les cours le 2 février, dans le cadre de 
mesures proactives visant à garantir 
la sécurité des élèves, du personnel 
éducatif  et administratif, ainsi que de 
l’ensemble des usagers des établisse-
ments scolaires et des internats. 

Dans la province de Larache, les 
cours seront suspendus, du 2 au 7 fé-
vrier, dans tous les établissements 
scolaires publics et privés de la com-
mune de Ksar El Kébir, avec activa-
tion de l’enseignement à distance 
pour rattraper les séances affectées 

par cette décision. 
La direction provinciale de Chef-

chaouen a, pour sa part, décidé de 
suspendre les cours, les 2 et 3 février, 
dans tous les établissements scolaires 
publics et privés de la province, afin 
de préserver la sécurité des élèves, du 
personnel éducatif  et des usagers, 
précisant que la situation sera actua-
lisée en fonction de l’évolution des 
conditions météorologiques. 

Dans la province d’Ouezzane, la 
direction provinciale de l’éducation 
nationale a indiqué que, en raison 
des perturbations climatiques pré-
vues au Maroc, et suite à la montée 
des eaux de plusieurs oueds et cours 
d’eau dans la province, et en applica-
tion des recommandations de la cel-
lule provinciale de veille, les cours 
seront suspendus, les 2 et 3 février, 
dans tous les établissements scolaires 
en milieu rural de la province. 

Dans la préfecture de M’diq-Fni-
deq, la direction provinciale a décidé 
de suspendre temporairement les 

cours, le 2 février, dans les établisse-
ments des communes d’Alleyine et de 
Belyounech, ainsi que, de manière ex-
ceptionnelle, à l’école Abou Bakr Sed-
dik et au lycée Al Massira Al Khadra 
dans le quartier Bouzghal à M’diq, et 
à l’école Tarik Ibn Ziyad dans la com-
mune de Fnideq, soulignant qu’elle 
suivra de près l’évolution de la situa-
tion météorologique, en coordination 
continue avec les cellules de veille, 
pour prendre toutes les mesures 
proactives nécessaires, afin de garantir 
la sécurité des élèves et du personnel 
éducatif  et administratif. 

Dans la province de Fahs-Anjra, 
la direction provinciale a exhorté les 
directeurs d’établissements d’ensei-
gnement à prendre toutes les me-
sures proactives décidées par les 
cellules locales de veille concernant 
la suspension temporaire ou non des 
cours, les 2 et 3 février, en coordina-
tion avec les autorités locales, les as-
sociations de parents d’élèves et 
l’ensemble des partenaires. 
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Energies renouvelables au Maroc  

Décalage manifeste entre les ambitions 
affichées et les résultats atteints

La politique des énergies renouvela-
bles au Maroc est souvent présentée 
comme un modèle régional, tant en 
raison de l’ambition des objectifs af-

fichés que de l’ampleur des investissements 
réalisés. Toutefois, une lecture critique des 
données quantitatives et qualitatives du der-
nier rapport de la Cour des comptes 2024-
2025 met en évidence un décalage manifeste 
entre le discours officiel et les résultats effec-
tivement atteints, que ce soit en matière de 
respect des délais, d’efficacité énergétique ou 
d’impact socio-économique et structurel du-
rable. 

 
1. Un écart entre planification  
et mise en œuvre 
 
Selon ledit rapport, « le bilan des pro-

grammes d’énergies renouvelables à l’hori-
zon 2020 a révélé des difficultés notables 
dans l’atteinte des objectifs fixés, en particu-
lier pour l’énergie solaire, qui n’a réalisé que 
38% de la capacité prévue ». Ce retard tra-
duit, toujours selon ledit document, « des fai-
blesses dans le réalisme de la planification, 
des modifications répétées dans la structura-
tion des projets, ainsi que des problèmes de 
gouvernance et de coordination institution-
nelle, notamment entre l’Agence marocaine 
pour l’énergie durable (MASEN) et l’Office 
national de l’électricité et de l’eau potable 
(ONEE) ». 

« A l’inverse, révèle-t-il, les filières éo-
lienne et hydraulique ont enregistré des per-
formances relativement meilleures, en partie 
en raison de la maturité technologique de ces 
secteurs et d’une complexité moindre en ma-
tière de financement et de montage contrac-
tuel, comparativement au solaire 
thermodynamique ». 

 
2. La primauté de la capacité installée  
sur la production effective 
 
L’une des principales limites de la politique 

énergétique marocaine, expliquent les juges de la 
Cour des comptes, « réside dans l’accent excessif  
mis sur les indicateurs de capacité installée, au dé-
triment de la production réelle d’électricité. Ainsi, 
bien que la part des énergies renouvelables dans le 
mix électrique ait atteint environ 45% en 2024, leur 
contribution effective à la production n’a pas dé-
passé 26,7%. Cet écart structurel met en évidence 
les limites d’un développement des renouvelables 
non accompagné d’investissements suffisants dans 
le stockage de l’énergie, la flexibilité du réseau et 
l’optimisation du facteur de charge ». 

«La nature intermittente de ces énergies, 
conjuguée au retard de mise en service de certaines 
infrastructures stratégiques – telles que la station 
de transfert d’énergie par pompage «Abdelmou-
men» ou l’arrêt prolongé de la centrale Noor III – 
a réduit leur rendement effectif  et renforcé, de 
facto, la dépendance aux énergies fossiles », souli-
gnent-ils. 

 
3. Une intégration industrielle et  
un transfert technologique limités 
 
Malgré un discours officiel axé sur le «posi-

tionnement industriel» et la «souveraineté énergé-
tique», les résultats en matière d’intégration 
industrielle demeurent modestes, notamment dans 
les projets solaires thermodynamiques. « L’intégra-
tion locale s’est principalement limitée à des acti-
vités à faible valeur ajoutée (génie civil, montage, 
câblage), sans véritable transfert de technologie ni 
développement substantiel de compétences natio-
nales », indique le rapport. Et de préciser : « La fer-
meture, en 2023, de l’usine de fabrication de 
turbines éoliennes de Tanger illustre la fragilité de 
cette stratégie industrielle et l’absence d’une vision 

cohérente de long terme articulant la demande na-
tionale, la politique industrielle et les choix de par-
tenariats technologiques ». 

 
4. Un impact socio-économique  
en deçà des attentes 
 
Sur le plan social, bien que les projets d’éner-

gies renouvelables aient permis la création de mil-
liers d’emplois durant les phases de construction, 
ces emplois restent majoritairement temporaires 
et faiblement pérennes. « En revanche, le nombre 
d’emplois permanents demeure limité au regard 
des volumes d’investissement engagés. De plus, les 
retombées sur le développement local restent 
ponctuelles et ne se traduisent pas par des dyna-
miques économiques durables dans les territoires 
d’implantation », note le rapport. 

 
5. Une politique ambitieuse  
mais inachevée 
 
Il serait réducteur de nier les acquis du Maroc 

en matière d’énergies renouvelables, notamment 
son positionnement à l’échelle africaine. « Néan-
moins, note le rapport, la politique actuelle s’ap-
parente davantage à un succès technique partiel 
qu’à une transition énergétique globale. L’absence 
d’articulation forte entre la politique énergétique, 
la politique industrielle, la recherche scientifique et 
les dispositifs de formation limite la portée straté-
gique de ces projets ». 

Le document en question met également en 
évidence que le principal frein au développement 
des énergies renouvelables n’est pas seulement 
technique, mais aussi financier et institutionnel. 
L’absence de mécanismes efficaces de derisking 
restreint fortement l’engagement du secteur privé, 
pourtant indispensable pour atteindre des objectifs 
énergétiques ambitieux. Cela traduit une dépen-
dance persistante à l’investissement public et aux 
bailleurs internationaux. 

Il y a aussi la question du cadre juridique en 
transition, mais peu opérationnel. En effet et bien 
que des avancées législatives soient reconnues, la 
lenteur de leur mise en œuvre fragilise la impact 
réel. Cette situation crée une incertitude réglemen-
taire, peu propice à l’investissement, et révèle un 
décalage classique entre production normative et 
capacités administratives d’exécution. 

L’absence d’une entité indépendante pour le 
transport de l’électricité freine la transparence, la 
concurrence et l’efficacité du marché. Le renfor-
cement du contrôle apparaît ici comme une solu-
tion transitoire, mais insuffisante à long terme. 
Sans parler des coûts élevés et des déficits d’ex-
ploitation des projets solaires concentrés (CSP) qui 
montrent les limites économiques de certaines op-
tions technologiques, surtout face à la baisse rapide 
des coûts du photovoltaïque. Cela pose la question 
de l’arbitrage stratégique entre souveraineté éner-
gétique, innovation technologique et viabilité fi-
nancière. 

Enfin, l’évolution des infrastructures de 
stockage et l’adaptation aux innovations techno-
logiques constituent des signaux encourageants. 
Toutefois, ces avancées restent dépendantes d’un 
cadre institutionnel plus cohérent et de méca-
nismes financiers plus robustes. 

Pour plusieurs experts, « l’expérience maro-
caine en matière d’énergies renouvelables montre 
que l’ambition politique, à elle seule, ne suffit pas 
à opérer une transition énergétique effective ». « 
La réussite de cette transition suppose une amé-
lioration substantielle de la gouvernance, un 
renforcement de la coordination institution-
nelle, des investissements accrus dans le 
stockage et l’innovation, ainsi qu’un ancrage 
clair des projets renouvelables dans des ob-
jectifs sociaux, territoriaux et industriels, au-
delà d’une logique strictement quantitative 
fondée sur les capacités installées », 
concluent-ils. 

Hassan Bentaleb 
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L’OFI lance un programme national pour  
renforcer la participation politique des femmes
L’Organisation des femmes ittiha-

dies (OFI) a lancé un programme 
national ambitieux visant à ren-

forcer la participation politique des 
femmes et à consolider leur présence dans 
les centres de décision.  

Ce projet, intitulé «La participation po-
litique des femmes: de la représentativité 
à la prise de décision», est mis en œuvre 
en partenariat avec le Fonds de soutien à 
la promotion de la représentativité des 
femmes relevant du ministère de l’Inté-
rieur. Les activités du programme ont dé-
buté le 30 janvier dernier et se 
poursuivront jusqu’au 18 février courant 
dans plusieurs villes du Royaume. 

Ce programme s’inscrit dans une dy-
namique nationale marquée par la néces-
sité de dépasser la simple représentativité 
numérique des femmes pour se diriger 
vers une autonomisation réelle et effec-
tive. Il repose sur une approche intégrée 
combinant formation théorique et mise 
en pratique, afin de doter les partici-
pantes des outils indispensables à une 
participation politique éclairée et effi-
cace. 

Les rencontres portent sur plusieurs 
axes structurants, notamment une intro-
duction aux mécanismes d’élaboration et 
de suivi des plans d’action des collectivi-
tés territoriales, la construction du projet 
politique féminin et l’élaboration des 
programmes électoraux conformément 
aux principes constitutionnels. Le pro-
gramme prévoit également des exercices 
de simulation des travaux des conseils 
des collectivités territoriales, dans le res-
pect des lois organiques qui encadrent 
leur fonctionnement. 

Dans une déclaration à cette occasion, 
Hanane Rihab, secrétaire nationale de 
l’OFI, a souligné que ce projet «s’inscrit 
dans un contexte national qui exige le pas-
sage d’une logique de représentativité 

quantitative à un véritable renforcement 
des capacités des femmes à influencer et 
à participer à la prise de décision». Elle a 
ajouté que «le défi majeur aujourd’hui ré-
side dans la formation de compétences fé-
minines capables de plaider, de gérer et de 
s’engager de manière responsable et 
consciente dans la vie politique et institu-
tionnelle». 

Selon elle, le programme mise sur une 
formation qualitative et intégrée, reliant la 
connaissance juridique et institutionnelle 
à la pratique de terrain, tout en tenant 
compte des spécificités territoriales et de 
la diversité des profils féminins ciblés. Elle 
a estimé que l’autonomisation politique 
des femmes constitue un levier fondamen-
tal pour le renforcement de la démocratie 
et la réalisation du développement et de la 
justice sociale. 

Outre ces volets, le programme aborde 
des thématiques liées à la mobilisation et 
à la communication institutionnelle, aux 
techniques de prise de parole publique et 
à la défense des causes de la parité dans 
les médias. Il traite également du réseau-
tage et de la représentation territoriale, de 
la construction d’alliances féminines au 
sein des conseils élus, ainsi que du leader-
ship électoral féminin et des techniques de 
persuasion et de plaidoyer institutionnel. 
Une attention particulière est accordée à 
la participation législative à travers la si-
mulation du processus d’élaboration des 
pétitions législatives. 

A travers cette initiative, l’OFI réaf-
firme son engagement en faveur de la pro-
motion des droits politiques des femmes 
et de leur contribution effective à l’élabo-
ration des politiques publiques, en parfaite 
cohérence avec les dispositions constitu-
tionnelles et les orientations nationales re-
latives à la parité et à la démocratie 
participative. 

H.T 

Coût de la vie en Afrique 

Tanger dans le top 10 continental
Selon un récent rapport de l’in-

dice Numbeo sur le coût de la 
vie, Tanger figure désormais 

parmi les dix villes africaines les plus 
chères pour vivre en 2026. La métro-
pole du nord du Maroc occupe la 
neuvième place à l’échelle continen-
tale, avec un indice de 36,1, tradui-
sant une hausse sensible des prix, 
notamment dans l’alimentation, le 
transport et les services du quotidien, 
malgré des loyers qui restent relative-
ment modérés comparés à certaines 
capitales africaines. 

Le rapport précise qu’une famille 
marocaine de quatre personnes dé-
pense en moyenne 16.724 dirhams 
par mois, hors loyer, tandis que le 
budget mensuel d’une personne 
seule est estimé à environ 4.566 di-
rhams. A l’échelle internationale, le 

Maroc demeure toutefois plus abor-
dable, avec un coût de la vie inférieur 
de 54,1 % à celui des Etats-Unis et 
des loyers plus bas de 79,2%. 

D’autres villes marocaines appa-
raissent également dans le classe-
ment. Casablanca se classe 11ème 
avec un indice de 35,2, suivie de 
Rabat à la 12ème place (34,4) et de 
Marrakech en 13ème  position (32,7), 
confirmant une tendance à la hausse 
du coût de la vie dans les grands cen-
tres urbains du Royaume. 

Au niveau africain, le classement 
est dominé par Abidjan avec un in-
dice de 45,2, devant Addis-Abeba 
(42,6) et Pretoria (41,6), cette der-
nière se distinguant également par un 
pouvoir d’achat local relativement 
élevé par rapport aux autres villes du 
continent.
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Le Maroc avance ses pions dans  
le médicament à base de cannabis 
Une étude scientifique ré-

cente, publiée sur la pla-
teforme ScienceDirect, 

révèle que le Maroc dispose dés-
ormais de solides atouts scienti-
fiques, juridiques et industriels 
pour s’imposer comme un acteur 
régional de premier plan dans le 
domaine du médicament fondé 
sur le cannabis médical. 

Intitulée «Le cannabis médi-
cal, une opportunité émergente 
pour l’industrie pharmaceutique 
marocaine», cette étude, menée 
par une équipe pluridisciplinaire 
de chercheurs marocains et inter-
nationaux, identifie l’année 2025 
comme un tournant décisif. Elle 
correspond à l’entrée sur le mar-
ché du tout premier médicament 
marocain à base de cannabis mé-
dical, marquant le passage du 
cadre réglementaire à une appli-
cation industrielle concrète. 

Le produit concerné est un 
médicament générique à base de 
cannabidiol (CBD), destiné au 
traitement des formes de l’épi-
lepsie résistantes aux thérapies 
classiques, notamment chez l’en-
fant. Pour les auteurs, cette avan-
cée illustre l’intégration effective 
du cannabis médical dans une 
chaîne pharmaceutique com-
plète, allant de la culture à la fa-
brication du médicament. 

L’étude souligne que cette 
dynamique s’inscrit dans la mise 
en œuvre du cadre légal instauré 

par la loi 13-21, qui autorise 
l’usage du cannabis à des fins 
médicales, pharmaceutiques et 
industrielles. Elle met également 
en avant la portée stratégique du 
partenariat entre l’Université 
Mohammed VI Polytechnique et 
l’Agence nationale de réglemen-
tation des activités relatives au 
cannabis, conçu pour renforcer 
la recherche et l’innovation dans 
ce secteur émergent. 

Sur le plan thérapeutique, les 
chercheurs rappellent que les 
cannabinoïdes offrent des pers-
pectives prometteuses dans le 
traitement de la douleur, des 
troubles neurologiques et psy-
chiatriques, de certaines patholo-
gies cancéreuses ou encore des 
maladies ophtalmologiques. 
Cette diversité s’accompagne 
d’un large éventail de formes 
pharmaceutiques possibles, des 
solutions buvables aux capsules, 
en passant par les sprays, patchs 
cutanés ou dispositifs d’inhala-
tion. 

Forte d’une industrie phar-
maceutique déjà bien structurée, 
notamment dans le segment des 
médicaments génériques, le 
Maroc dispose selon l’étude d’un 
terrain favorable pour intégrer le 
cannabis médical à ses chaînes de 
production nationales, réduire sa 
dépendance aux importations et 
développer des produits à forte 
valeur ajoutée. 

Au-delà de l’enjeu sanitaire, le 
potentiel économique est égale-
ment mis en exergue. Le 
Royaume ambitionne de capter 
entre 10 et 15% du marché euro-
péen du cannabis médical à l’ho-
rizon 2028, ce qui pourrait 
générer entre 420 et 620 millions 
de dollars de revenus annuels, 
tout en créant des emplois et en 
stimulant l’innovation agricole et 
pharmaceutique. 

Les auteurs rappellent qu’en 
2023, le Maroc a réalisé sa pre-
mière récolte légale de cannabis, 

avec une production de 294 
tonnes, tournant symbolique 
dans un secteur longtemps 
confiné à l’économie infor-
melle. 

L’étude appelle toutefois à la 
prudence. Le développement du-
rable du cannabis médical dépen-
dra de la capacité de la recherche 
scientifique à isoler et maîtriser 
les cannabinoïdes, notamment le 
THC, le CBD ou le CBN, selon 
des standards internationaux 
stricts. A ce jour, seuls quelques 
médicaments dérivés du canna-

bis ont obtenu des autorisations 
d’agences de référence comme la 
FDA ou l’EMA. 

Les chercheurs estiment 
enfin que le cannabis médical 
constitue une véritable opportu-
nité stratégique pour le Maroc, à 
la fois économique, scientifique 
et industrielle, à condition de 
poursuivre l’investissement dans 
la recherche, de garantir une ré-
gulation rigoureuse et de bâtir 
une crédibilité durable auprès 
des partenaires internationaux. 

Adam Ali 

Web Summit Qatar 2026  

Le Maroc présent au rendez-vous mondial de l’innovation numérique
Les travaux de la troisième édition du 

Web Summit Qatar 2026 ont dé-
buté, dimanche à Doha, avec la par-

ticipation d’entrepreneurs, d’investisseurs, 
d’innovateurs et de dirigeants de grandes 
entreprises internationales et de startups, 
ainsi que de décideurs et experts issus de 
plusieurs pays, dont le Maroc. 

Ce sommet, ambitionne de renforcer 

son positionnement stratégique en attirant 
les principales startups et les leaders tech-
nologiques de divers secteurs, tout en of-
frant un environnement interactif  propice 
à la transformation des idées en projets à 
fort potentiel de croissance. 

Le Maroc est représenté à cet événe-
ment par la ministre de la Transition nu-
mérique et de la Réforme de 

l’administration, Amal El Fallah Se-
ghrouchni, dans le cadre de l’ouverture 
continue du Royaume sur les partenariats 
technologiques internationaux et du ren-
forcement de sa présence dans les débats 
mondiaux sur l’avenir de l’économie nu-
mérique. 

Dans une publication sur la plateforme 
"X", à l’occasion de la tenue du sommet, 
l’Emir de l’Etat du Qatar, Cheikh Tamim 
ben Hamad Al-Thani, a formé le vœu que 
cette rencontre contribue à stimuler 
l’échange d’expertises et à soutenir l’éco-
nomie du savoir dans la région, soulignant 
que les initiatives avancées portées par 
cette plateforme technologique de premier 
plan au niveau régional sont de nature à 
ouvrir de nouvelles perspectives en ma-
tière d’innovation, de partenariat et d’en-
trepreneuriat dans le domaine numérique. 

Dans son allocution d’ouverture du 
sommet, le Premier ministre et ministre 
des Affaires étrangères du Qatar, Cheikh 
Mohammed ben Abderrahmane Al-Thani, 
a indiqué que le monde traverse une phase 
sans précédent où l’innovation s’impose 
comme la monnaie la plus précieuse, rele-
vant que les dépenses mondiales en re-

cherche et développement avoisinent les 
3.000 milliards de dollars par an. 

Le chef  du gouvernement qatari a pré-
cisé que les startups spécialisées dans l’in-
telligence artificielle ont attiré, en 2024, 
près du tiers des investissements mon-
diaux en capital-risque, dans un contexte 
marqué par une connectivité croissante, 
avec environ six milliards de personnes 
connectées à Internet, dont 1,2 milliard de 
jeunes contribuant à façonner l’avenir de 
l’économie numérique. 

Il a également mis en avant les atouts 
compétitifs offerts par son pays pour sou-
tenir l’innovation, notamment un réseau de 
connectivité mondiale avancé, une infra-
structure numérique reposant sur des câbles 
sous-marins, des capacités de calcul à haute 
performance, ainsi qu’un environnement fi-
nancier sûr et efficace favorisant le dévelop-
pement et la croissance des capitaux. 

Le Web Summit Qatar 2026 constitue 
un événement technologique majeur réu-
nissant entrepreneurs, innovateurs, inves-
tisseurs et dirigeants de divers secteurs à 
travers le monde, et s’impose comme une 
plateforme de référence pour le réseau-
tage, la coopération et l’échange d’idées. 
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Les efforts se poursuivent au ni-
veau de la province de Béni 
Mellal pour le désenclavement 

et l'atténuation des effets de la vague 
de froid et des chutes de neige enre-
gistrées dans plusieurs zones monta-
gneuses, et ce dans le cadre d'une 
mobilisation globale visant à assurer 
la sécurité de la population et la conti-
nuité des services publics. 

Dans ce contexte, les autorités 
provinciales, en coordination avec les 
différents intervenants, mènent des 
opérations continues de déneigement 
et d'ouverture des axes routiers, assu-
rant ainsi la fluidité de la circulation et 
le désenclavement des douars tou-
chés, notamment au niveau des com-
munes territoriales de Tizi N'isly et 
Aghbala. 

Dans le cadre du suivi de terrain 
et de l'accompagnement de la mise en 
œuvre des mesures adoptées pour 
faire face aux répercussions de cette 
vague de froid, le wali de la région 
Béni Mellal-Khénifra, gouverneur de 
la province de Béni Mellal, Mohamed 
Benribag, a effectué, samedi, une vi-
site d'inspection dans plusieurs loca-
lités montagneuses relevant de ces 
communes. Le wali s'y est enquis de 
près du déroulement des opérations 
de déneigement, de désenclavement 
et de rétablissement de la circulation. 

Ce déplacement a permis de 
constater l'ampleur des efforts dé-
ployés dans le cadre de la mobilisa-

tion constante des différents services 
concernés, ainsi que la coordination 
entre l'ensemble des intervenants 
pour rompre l'isolement et assurer 
les prestations sanitaires nécessaires, 
notamment à travers l'organisation 
de caravanes médicales au profit des 
habitants des zones les plus affec-
tées. 

A cet égard, le directeur régional 
de l'Equipement, du Transport et de 
la Logistique à Béni Mellal-Khénifra, 
Mohamed El Marini, a indiqué que 
les chutes de neige enregistrées dans 
certaines zones étaient exception-
nelles. 

Il a souligné que la conjugaison 
des efforts des différents interve-
nants, notamment les autorités locales 
et provinciales, a permis la poursuite 
des opérations de déneigement et 
l'ouverture des routes, aussi bien clas-
sées que non classées, afin de garantir 
la sécurité des déplacements et le dés-
enclavement de la population. 

De son côté, le délégué provincial 
du ministère de la Santé et de la Pro-
tection sociale à Béni Mellal, Abdella-
tif  Al Aroussi, a affirmé que la 
situation sanitaire dans les zones 
concernées est rassurante, notant que 
l'ouverture des axes routiers a facilité 

l'intervention des équipes médicales 
et assuré la continuité des services de 
santé, particulièrement pour les cas 
urgents. 

A cette occasion, le wali de la ré-
gion a insisté sur la nécessité d'inten-
sifier les efforts, de renforcer la 
coordination étroite et globale entre 
les différents services et intervenants, 
et d'optimiser l'exploitation des 
moyens disponibles, de manière à ga-
rantir l'efficacité et l'efficience des in-
terventions de terrain visant le 
désenclavement et l'atténuation des 
souffrances de la population dans les 
zones montagneuses.  
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Mobilisation constante pour le désenclavement 
et l'atténuation des effets de la vague de froid 
dans les zones montagneuses 

Sidi Kacem 

Mesures préventives pour héberger la population riveraine 
de l'Oued Sebou à Dar Taliba “Al Haouafate”
L'institution de protection sociale 

"Dar Taliba", de la commune ru-
rale "Al Haouafate" (province de 

Sidi Kacem), accueille plusieurs familles 
vivant dans les douars voisins de l'Oued 
Sebou, dans le cadre de l'activation des 

mesures préventives entreprises par les au-
torités locales en vue de faire face aux 
risques d'inondations et protéger les habi-
tants des zones menacées. 

Cette opération constitue une mesure 
préventive visant à assurer la sécurité des 

citoyens vivant dans les zones basses 
proches des rives de l'Oued, en leur four-
nissant un espace avec des conditions 
d'hébergement sûres. 

A cet égard, le directeur de "Dar Ta-
liba" à "Al Haouafate", Idriss Moumen, a 
affirmé que l'institution accueille environ 
75 personnes originaires des douars voi-
sins de l'Oued.  Dans une déclaration à la 
MAP, il a indiqué que cette opération se 
déroule en étroite coordination avec les 
autorités locales qui ont fourni le soutien 
logistique nécessaire, notamment la nour-
riture, la literie et les couvertures, afin d'ac-
cueillir les bénéficiaires dans des 
conditions adéquates. 

Les personnes accueillies au sein de cet 
établissement bénéficient de services d'hé-
bergement et de restauration, avec la mise 
à leur disposition des installations de l'ins-
titution, notamment la cuisine et les salles, 
pour gérer leurs affaires quotidiennes de 

manière normale, dans des conditions or-
ganisationnelles rigoureuses. Les bénéfi-
ciaires sont principalement issus des 
douars "Lahmidiyine", "Laazib", "Souk el 
Jemaa" et "Oulad Amrane". 

Parallèlement aux services d'héberge-
ment, les services compétents ont mobi-
lisé un staff  infirmier sur place pour veiller 
sur l'état de santé des personnes héber-
gées. Ces prestations incluent des consul-
tations médicales, la prise de la tension 
artérielle et la distribution des médica-
ments nécessaires, une attention particu-
lière étant accordée aux personnes âgées, 
aux femmes enceintes et aux personnes 
souffrant de maladies chroniques. 

Ces efforts s'inscrivent dans le cadre 
d'une approche préventive de gestion des 
risques naturels, visant la protection des 
vies et des biens, ainsi que le soutien et l'as-
sistance à la population affectée par les 
perturbations climatiques. 
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La frontière avec l'Egypte rouvre au  
compte-gouttes pour les Palestiniens de Gaza 

Le passage de Rafah entre la bande de 
Gaza et l'Egypte, fermé depuis mai 
2024, a rouvert lundi dans les deux sens 
pour les habitants, qui seront autorisés à 

traverser la frontière sous de très strictes condi-
tions. 

La frontière, dont la réouverture était récla-
mée par l'ONU et les organisations humanitaires, 
devrait pour l'heure rester fermée à l'entrée de 
l'aide internationale dans le territoire palestinien, 
ravagé par deux ans de guerre. 

Un responsable israélien a annoncé lundi 
matin l'ouverture dans les deux sens du poste-
frontière pour les habitants, après l'arrivée sur 
place de la mission européenne de surveillance 
EUBAM Rafah. 

Selon un média égyptien, 50 personnes seront 
autorisées à transiter par jour dans chaque sens 

lors des premiers jours de la réouverture. 
La télévision israélienne Kan a annoncé de 

son côté qu'environ 150 personnes devraient quit-
ter lundi Gaza, parmi lesquelles 50 malades, tandis 
qu'une cinquantaine de personnes devraient y en-
trer depuis l'Egypte. 

La frontière devrait ouvrir environ six heures 
par jour, selon Kan. 

Une source à la frontière a indiqué à l'AFP 
que quelques dizaines de personnes étaient arri-
vées du côté égyptien en attendant de passer. 

Les autorités israéliennes, qui contrôlent le 
poste-frontière du côté palestinien, n'ont pas men-
tionné en l'état une éventuelle augmentation de 
l'aide vers Gaza, en proie à une crise humanitaire 
majeure. 

L'aide internationale venant d'Egypte transite 
jusqu'à présent par le poste-frontière israélien de 

Kerem Shalom, à quelques kilomètres de Rafah. 
 
Bouée de sauvetage 
Même très limitée pour l'instant, cette réou-

verture du seul passage entre Gaza et le monde 
extérieur était attendue avec impatience notam-
ment par les malades ou blessés qui espèrent re-
cevoir des soins à l'étranger. 

Environ 200 malades, selon un responsable 
du ministère de la Santé de Gaza, attendaient di-
manche de pouvoir passer en Egypte. 

"Plus j'attends, plus mon état empire et je 
crains que les médecins ne doivent m'amputer des 
deux jambes", a raconté Zakaria, un homme de 
39 ans blessé en décembre 2024 dans un bom-
bardement israélien. 

"Le point de passage de Rafah est une bouée 
de sauvetage. S'il ouvre, nos vies changeront", a 

confié un autre blessé, Mohammed Nassir. "J'ai 
besoin d'une opération sérieuse qui n'est pas dis-
ponible à Gaza mais qui peut être réalisée à l'étran-
ger." 

Pour Asma Al-Arqan, une étudiante palesti-
nienne, l'ouverture de Rafah est synonyme d'un 
avenir meilleur. "Il n'y a absolument aucun avenir 
à Gaza. Nous attendons l'ouverture du point de 
passage afin de pouvoir aller poursuivre nos 
études à l'étranger", a témoigné la jeune femme. 

La réouverture totale de Rafah est prévue par 
le plan du président américain Donald Trump vi-
sant à mettre fin définitivement à la guerre déclen-
chée le 7 octobre 2023. 

 
Cessez-le-feu fragile 
Alors qu'Israël et le Hamas s'accusent quoti-

diennement de violer le cessez-le-feu en place de-
puis le 10 octobre, le porte-parole à Gaza du 
Hamas, Hazem Qassem, avait prévenu dimanche 
que "toute obstruction ou condition préalable im-
posée par Israël" constituerait "une violation" de 
la trêve. 

Les autorités israéliennes ont conditionné tout 
passage à l'obtention d'"une autorisation sécuri-
taire préalable" pour sortir de Gaza et y entrer, en 
coordination avec l'Egypte et sous la supervision 
de la mission européenne à Rafah. 

Les Palestiniens souhaitant retourner à Gaza 
seront autorisés à emporter un nombre limité de 
bagages, sans objets métalliques ni électroniques, 
et avec des quantités limitées de médicaments, 
selon l'ambassade palestinienne au Caire. 

Le poste-frontière est situé dans un secteur 
encore occupé par l'armée israélienne en deçà de 
la Ligne jaune, qui marque son retrait d'environ la 
moitié de la bande de Gaza aux termes de la pre-
mière phase du plan Trump. 

Sa réouverture devrait aussi permettre l'entrée 
à Gaza, à une date qui n'est pas connue, des 15 
membres du Comité national pour l'administra-
tion de Gaza (NCAG), chargés de gérer le terri-
toire pendant une période transitoire sous 
l'autorité du "Conseil de paix" présidé par Donald 
Trump. 

Les cours du pétrole ont chuté de plus 
de 3% lundi dans les premiers 
échanges sur le marché asiatique, en 
réaction à la volonté exprimée par 

Donald Trump de trouver un accord avec l'Iran 
qu'il menace d'une intervention militaire. 

Le baril de WTI nord-américain perdait 
3,4% à 62,99 dollars peu avant 02H00 GMT, 
quand celui de Brent de la mer du Nord cédait 
3,2% à 67,09 dollars après les propos du prési-
dent américain. 

Donald Trump multiplie les avertissements 
depuis le début du mouvement de contestation 
réprimé en janvier en Iran, tout en répétant né-
gocier avec Téhéran pour éviter l'option armée. 

"J'espère qu'on va trouver un accord", a-t-
il déclaré à la presse dimanche. "Si nous n'avons 
pas d'accord, nous allons voir si (le guide su-
prême iranien) avait raison ou non". 

Prenant la parole pour la première fois en 

deux semaines, Ali Khamenei avait lancé plus 
tôt une nouvelle mise en garde. 

"Les Américains doivent savoir que s'ils dé-
clenchent une guerre, cette fois-ci ce sera une 
guerre régionale", a-t-il prévenu, alors que les 
Etats-Unis avaient brièvement bombardé l'Iran 
lors d'une guerre de 12 jours en juin déclenchée 
par Israël. 

En milieu de semaine dernière, l'or noir 
avait flambé face à la perspective d'une inter-
vention américaine en Iran, qui pourrait per-
turber la production d'hydrocarbures dans le 
pays, riverain du détroit d'Ormuz où transite 
environ 20% du brut mondial. 

Le prix du baril de Brent de la mer du 
Nord, pour livraison en mars, avait atteint les 
70,71 dollars en clôture jeudi, alors un plus haut 
depuis juillet. 

Le WTI s'était lui aussi emballé, dépassant 
les 65 dollars. 

Le pétrole chute après des propos de 
Trump en faveur d'un accord avec l'Iran 

Monde.qxp_Mise en page 1  02/02/2026  11:50  Page 1



LIBÉRATION MARDI 3 FEVRIER 2026 8Monde

A Minneapolis, les parents immigrés  
redoutent d'être séparés de leurs enfants 

Comme des milliers de parents immi-
grés qui se terrent chez eux à Minnea-
polis, Nina et son mari vivent dans la 
hantise que la police de l'immigration 

américaine les sépare de leur fille de 4 ans. 
Cette demandeuse d'asile équatorienne es-

père que les milliers d'agents fédéraux envoyés 
depuis deux mois par Donald Trump dans cette 
ville du Midwest finiront par aller ailleurs. 

Mais même lorsque leurs effectifs se rédui-
ront, elle a conscience que le risque ne disparaîtra 
pas complètement. 

"Si nous partons travailler, qu'ils nous arrê-
tent, et ma fille est à l'école, que vais-je faire?", 
redoute la jeune femme de 25 ans, sans donner 
son nom complet. "Je ne pourrais rien faire, car 
ils ne me laisseront pas sortir pour ma fille, et ma 
fille restera seule". 

Pour éviter que sa petite Ayadana ne soit 
confiée aux services sociaux, Nina a voulu signer 

une délégation d'autorité parentale - un docu-
ment connu sous le nom de "DOPA" -, en dé-
signant une amie titulaire d'une carte verte 
comme sa tutrice légale. 

Mais elle s'est vite retrouvée "désespérée", 
dans son appartement où s'enferment six per-
sonnes. 

"Je ne pouvais pas sortir pour aller signer ce 
DOPA chez le notaire", explique-t-elle à l'AFP. 

Scotchée aux alertes signalant les descentes 
de la police de l'immigration (ICE) dans son 
quartier, elle ne sort furtivement qu'une fois par 
semaine, toujours la nuit. 

 
Transfert d'autorité parentale 
Face à cette situation intenable, Daniel Her-

nandez a décidé de réagir. 
Depuis des semaines, l'entrepreneur de 41 

ans fait pré-tamponner des formulaires DOPA 
chez un notaire, et assure des tournées à domi-

cile pour les faire signer aux sans-papiers et im-
migrés de Minneapolis. 

Selon lui, beaucoup d'entre eux avaient sous-
estimé l'offensive anti-immigration de Donald 
Trump, pierre angulaire de sa campagne prési-
dentielle en 2024. 

"Une fois que les descentes ont commencé, 
les gens ont compris que c'était réel. (...) J'ai com-
mencé à recevoir beaucoup d'appels me disant 
qu'ils avaient besoin de ce bout de papier", ra-
conte-t-il. 

Depuis novembre, le bon samaritain a pro-
tégé "plus de 1.000 enfants" grâce à ces trans-
ferts d'autorité parentale. Il a 500 mineurs sur sa 
liste d'attente et est "submergé" par les messages 
de parents inquiets. 

Plusieurs associations mènent également des 
campagnes similaires à Minneapolis. 

Outre la mort de deux Américains opposés 
à l'action des agents fédéraux, la ville a été cho-

quée en janvier par l'arrestation d'un petit Equa-
torien de 5 ans, Liam Conejo Ramos. 

La photo de son visage perdu sous son bon-
net bleu à oreilles de lapin a renforcé la détermi-
nation de Nina à protéger sa fille, quasiment du 
même âge. 

"Cela m'a beaucoup peiné de voir cet enfant 
dans cette situation", souffle l'Equatorienne. 

 
Minimum de sécurité 
L'administration Trump assure que le père 

de Liam, visé par l'arrestation, a demandé que le 
petit soit placé en détention avec lui au Texas. 

Selon les avocats de la famille, les agents fé-
déraux ont utilisé l'enfant comme appât pour 
tenter de faire sortir sa mère de son domicile afin 
de l'interpeller, et ont refusé de le laisser sur place. 

Samedi, un juge a ordonné la libération de 
Liam et de son père, qui ont pu rentrer di-
manche dans le Minnesota. Mais la polémique a 
accentué l'angoisse ressentie à Minneapolis. 

"Malheureusement, nous sommes actuelle-
ment entre les mains de Dieu. 

Aucune règle n'est respectée, aucune loi n'est 
appliquée", enrage Richard Torres, demandeur 
d'asile vénézuélien de 39 ans. 

Sa fille autiste de 2 ans et sa femme viennent 
elles aussi d'être envoyées au Texas pour être in-
carcérées, après un rendez-vous de routine avec 
les autorités pour suivre le dossier du couple. 

Motif: elles auraient raté une audience, ce qui 
est un "mensonge", selon M. Torres. 

Un juge vient de reconnaître l'erreur et d'or-
donner leur libération. Mais l'imbroglio a laissé 
ce travailleur du secteur de l'hôtellerie "dévasté". 

Plus certain de rien, il voit désormais la dé-
légation d'autorité parentale comme le "seul 
moyen de garantir un minimum de sécurité à 
nos familles et à nos enfants". 

En cas de malheur, cela le rassure d'avoir un 
papier confiant la garde de sa petite Alani à la 
cousine de sa femme. "Elle n'est pas améri-
caine", soupire-t-il. "Mais c'est la seule personne 
en qui nous avons vraiment confiance".  

Premier vol commercial à Khartoum 
depuis le début de la guerre 
Un avion de ligne a atterri dimanche dans 

la capitale Khartoum après quasiment 
trois ans d'interruption en raison de la 

guerre qui ravage le Soudan, a annoncé l'Auto-
rité de l'aviation civile, saluant un "vol histo-
rique". 

Un appareil de la compagnie nationale 
Sudan Airways a effectué un vol entre Port-
Soudan, sur la mer Rouge, et l'aéroport de 
Khartoum, a écrit l'organisme dans un commu-
niqué, avec à son bord le Premier ministre 
Kamil Idriss. 

Le nombre total des passagers n'a pas été 
précisé. 

Ce vol marque, selon le directeur général de 
l'Autorité, la "reprise effective des opérations 
de l'aéroport" qui avait cessé son activité depuis 
le début du conflit en avril 2023 entre l'armée 
régulière et les paramilitaires des Forces de sou-
tien rapide (FSR). 

Aucune information n'a été donnée sur le 
nombre de vols intérieurs prévus, ni sur une 
éventuelle reprise des liaisons internationales 
depuis la capitale. 

En octobre, à la veille de sa réouverture, 

l'aéroport avait été la cible de frappes de drones, 
entraînant une suspension des vols "jusqu'à 
nouvel ordre". 

Seuls des responsables gouvernementaux, 
notamment le chef  de l'armée soudanaise et di-
rigeant de facto du pays, le général Abdel Fattah 
al-Burhane, ont pu atterrir à Khartoum sur la 
période. 

Ce vol intervient alors que le gouvernement 
a annoncé en janvier son retour dans la capitale, 
reprise par l'armée au printemps 2025, après 
près de trois années d'exil à Port-Soudan, à plus 
de 700 km au nord-est. 

Khartoum a depuis enregistré plus d'un 
million de retours, selon l'Organisation inter-
nationale pour les migrations (OIM). 

Les affrontements avaient forcé plus de 3,7 
millions de personnes à fuir hors de la capitale. 
Ils ont laissé la capitale en ruines et ses services 
de bases - hôpitaux, aéroports, centrales élec-
triques - ravagés. 

La guerre a fait plusieurs dizaines de milliers 
de morts et déraciné environ 11 millions de 
personnes, provoquant ce que l'ONU qualifie 
de "pire crise humanitaire au monde". 

Un mort et des blessés lors de frappes 
israéliennes dans le sud du Liban 
Des frappes israéliennes dans le sud du Liban 

ont fait un mort et plusieurs blessés di-
manche, a indiqué le ministère de la Santé, 

l'armée israélienne affirmant avoir visé des cibles du 
mouvement libanais Hezbollah. 

Israël mène régulièrement des frappes au Liban 
malgré la trêve conclue en novembre 2024, censée 
mettre fin à plus d'un an d'hostilités, dont deux mois 
de guerre ouverte avec le mouvement pro-iranien. 

L'armée israélienne affirme viser principalement 
des membres du Hezbollah ou ses infrastructures, et 
maintient des troupes dans cinq zones frontalières du 
sud du Liban. 

Le ministère libanais de la Santé a indiqué di-
manche qu'une personne avait été tuée et six autres 
avaient été blessées, parmi lesquelles deux enfants, par 
une frappe israélienne à Abba, dans la région de Na-
batiyé, dans le sud du pays. 

Selon l'agence de presse officielle libanaise (ANI), 
la frappe a touché un véhicule, tuant son conducteur, 
et un garçon a été blessé lorsque la voiture de sa famille 
est passée au moment du raid. 

De son côté, l'armée israélienne a indiqué avoir 
ciblé un membre du Hezbollah près d'Abba, "en ré-
ponse aux violations répétées des accords de cessez-

le-feu par le Hezbollah". 
Plus tôt dimanche, le ministère libanais de la Santé 

avait fait état d'une frappe dans la région de Saïda, loin 
de la frontière israélienne, qui a blessé une personne. 

D'après l'ANI, elle visait un bulldozer "alors qu'il 
s'efforçait de déblayer les décombres" du site d'une 
précédente frappe israélienne. 

L'armée israélienne a, elle, dit avoir visé "plusieurs 
véhicules d'ingénierie du Hezbollah" utilisés "pour ré-
tablir des sites d'infrastructure terroriste dans la région", 
précisant toutefois qu'ils se trouvaient dans une autre 
zone du sud du Liban que celle mentionnée par le mi-
nistère. 

Toujours dimanche, l'ANI a indiqué que l'armée 
israélienne avait largué des tracts visant à intimider les 
habitants de Bint Jbeil, dans le sud du Liban, près de 
la frontière. Elle a publié une photographie de l'un de 
ces tracts, qui comportait un avertissement aux habi-
tants selon lequel des membres du Hezbollah utili-
saient un hôpital de la ville. 

Dans un communiqué, le ministère de la Santé a 
condamné "avec la plus grande fermeté les menaces 
contre les hôpitaux du sud, et les considère comme 
une attaque grave et une violation flagrante des lois et 
conventions internationales". 
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Les Etats-Unis ont-ils décidé de 
mettre fin à l’alliance occidentale ? 

La chute du mur de Berlin ne fut pas un 
simple événement historique, mais un 
moment fondateur qui a donné à l’Oc-
cident — et aux Etats-Unis en particu-

lier — l’illusion d’une victoire définitive et d’un 
modèle politique et économique devenu le des-
tin du monde. On nous annonçait alors la «fin 
de l’Histoire», selon la thèse de Fukuyama, et 
l’avènement d’un monde libéral démocratique 
dirigé par Washington sans rival. Or, les décen-
nies suivantes ont démontré que l’Histoire n’a 
jamais pris fin, mais qu’elle est revenue sous des 
formes plus brutales, et que les empires ne se 
sont pas effondrés : ils ont simplement changé 
de méthodes. 

Aujourd’hui, plus de trente ans après la fin 
de la guerre froide, l’Europe fait face à une réalité 
dérangeante : l’allié américain, pilier de l’ordre 
occidental depuis la Seconde Guerre mondiale, 
ne considère plus l’Europe comme un parte-
naire, mais comme un fardeau — ou pire, 

comme un acteur que l’on peut contourner, 
contraindre ou faire chanter. L’administration de 
Donald Trump ne s’en cache pas. Elle l’affirme 
ouvertement, à travers un discours brutal et des 
politiques fondées sur la loi du plus fort, sans le 
moindre égard pour les alliances ou les valeurs 
communes dont l’Occident s’est longtemps ré-
clamé. 

Les Etats-Unis, architectes de l’ordre inter-
national actuel, sont aujourd’hui ceux qui s’em-
ploient à le démanteler. Des décisions 
stratégiques sont prises sans consultation des al-
liés, des accords sont conclus dans leur dos, et 
des menaces sont proférées publiquement via 
les médias et les réseaux sociaux. De l’Ukraine 
au Venezuela, de l’Iran au Groenland, Washing-
ton semble désormais ne reconnaître qu’une 
seule règle : celle du fait accompli. 

La revendication américaine sur le Groen-
land n’est ni une fantaisie politique ni une pro-
vocation passagère. Elle révèle un tournant 

dangereux dans la vision stratégique de la Mai-
son-Blanche. Nous sommes face à une adminis-
tration pour laquelle la souveraineté et le droit 
international ne sont que des variables secon-
daires dès lors qu’ils entravent les intérêts éco-
nomiques et stratégiques américains. Le 
Groenland, riche en ressources naturelles et en 
minerais rares, est devenu une cible dans la 
course mondiale à la sécurisation des richesses 
de demain, sous couvert de sécurité nationale. 

La véritable ironie réside dans l’impuissance 
européenne. L’Europe, qui s’est longtemps pré-
sentée comme la gardienne du multilatéralisme 
et du droit international, semble aujourd’hui in-
capable de défendre l’un de ses propres mem-
bres. Des communiqués de solidarité sans portée 
réelle, des sommets sans décisions, et une peur 
constante de froisser Washington. Personne 
n’ose affronter Donald Trump, car le prix de la 
contestation est connu : sanctions économiques, 
pressions commerciales et menaces directes. 

Cette peur n’est pas nouvelle. Elle est le fruit 
de décennies de dépendance politique, militaire 
et économique. L’Europe a placé sa sécurité sous 
le parapluie américain et a lié son économie et 
sa technologie aux Etats-Unis à un degré tel 
qu’une rupture impliquerait des coûts considé-
rables. Des systèmes financiers aux industries de 
défense, des technologies numériques au com-
merce international, Washington détient encore 
des leviers essentiels du pouvoir européen. 

Malgré quelques tentatives timides, notam-
ment celles du président français Emmanuel 
Macron appelant à une «autonomie stratégique», 
la réalité est implacable : l’Europe est divisée. 
Certains Etats voient dans le rapprochement 
avec Trump une opportunité, d’autres redoutent 
la confrontation, tandis que beaucoup préfèrent 
le silence. Cette fragmentation condamne l’Eu-
rope à l’impuissance dans un monde qui ne res-
pecte que la force. 

Le plus inquiétant reste le paradoxe moral 
européen. Lorsque les Etats-Unis s’attaquent à 
des pays comme l’Iran ou le Venezuela, les Eu-
ropéens se contentent d’une opposition de fa-
çade, tout en se réjouissant implicitement de 
l’affaiblissement de régimes hostiles à l’Occident. 
Le respect du droit international devient alors 
sélectif  : invoqué lorsqu’il sert les intérêts, ignoré 
lorsqu’il les contrarie. 

L’Europe se trouve aujourd’hui à un carre-
four historique. Soit elle accepte son nouveau 
rôle de simple exécutant dans un projet impérial 
américain qui ne reconnaît plus les alliances, soit 
elle ose redéfinir sa place sur la scène internatio-
nale, même au prix d’un affrontement avec 
Washington. La véritable question n’est plus de 
savoir si l’Europe peut s’opposer aux Etats-Unis, 
mais si elle en a encore la volonté politique. 

L’administration Trump l’affirme sans dé-
tour : « America First ». Plus d’alliances durables, 
plus d’amitiés éternelles — seulement des inté-
rêts. Dans un monde régi par cette logique, ceux 
qui ne défendent pas leurs propres intérêts sont 
condamnés à devenir des notes de bas de page 
dans une Histoire qui s’écrit à nouveau par la 
force, et non par les valeurs. 

Paris : Youssef  Lahlali 

L'Irak annonce l'ouverture d'enquêtes sur les prisonniers de l'EI transférés de Syrie 

La justice irakienne a annoncé lundi 
qu'elle avait entamé ses enquêtes 
sur les plus de 1.300 détenus mem-
bres de l'organisation Etat isla-

mique (EI) transférés depuis la Syrie dans le 
cadre d'une opération américaine. 

"Les procédures d'enquête ont com-
mencé concernant 1.387 membres de l'orga-

nisation terroriste Daech récemment trans-
férés du territoire syrien", a indiqué dans un 
communiqué le bureau en charge des médias 
du pouvoir judiciaire, utilisant l'acronyme 
arabe du groupe EI. 

Elles sont conduites par plusieurs juges 
spécialisés", "sous la supervision du prési-
dent du Conseil supérieur de la magistrature 
d'Irak. 

Ces détenus font partie des 7.000 mem-
bres de l'EI auparavant détenus par des com-
battants kurdes syriens et que l'armée 
américaine a déclaré vouloir transférer en 
Irak, après la reprise par les forces gouver-
nementales syriennes de territoires tenus par 
les Kurdes. 

Ils comprennent des Syriens, des Irakiens 
et des Européens, ainsi que d'autres nationa-
lités, selon plusieurs sources de sécurité ira-
kiennes. 

En 2014, l'EI s'est emparé de vastes ter-
ritoires en Syrie et en Irak, commettant des 
massacres et réduisant des femmes et des 
filles en esclavage sexuel. 

Appuyé par une coalition menée par les 

Etats-Unis, l'Irak a proclamé la défaite du 
groupe en 2017. En Syrie, les Forces démo-
cratiques syriennes (FDS), dominées par les 
Kurdes, ont défait l'EI deux ans plus tard. 

Les FDS ont ensuite incarcéré des mil-
liers de jihadistes présumés et placé des di-
zaines de milliers de leurs proches dans des 
camps. 

Le mois dernier, les Etats-Unis ont dé-
claré que la mission initiale des FDS de lutte 
contre les jihadistes n'avait plus de raison 
d'être, avec l'émergence d'un Etat central fort 
et soutenu par les Etats-Unis à Damas. 

Les tribunaux irakiens ont par le passé 
condamné à la peine de mort et à la prison à 
vie des centaines de membres de l'EI, dont 
de nombreux combattants étrangers, dont 
certains avaient été transférés de Syrie. 

L'Irak a déjà été épinglé par des ONG 
pour des centaines de procès qualifiés d'ex-
péditifs, des aveux obtenus sous la torture ou 
une représentation juridique inefficace. 

La justice irakienne a affirmé que ses 
procédures d'enquête "respecteraient les lois 
nationales et les normes internationales". 
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L’indice des prix à la production du 
secteur des «Industries manufactu-
rières hors raffinage de pétrole» a 
reculé à fin décembre 2025, met-

tant un terme à deux mois consécutifs de 
hausse. 

Selon les chiffres publiés par le Haut-com-
missariat au plan (HCP), il a enregistré une 
baisse de 0,1% au cours du mois de décembre 
2025 par rapport au mois de novembre 2025.  

Pour rappel, cet indice a connu des hausses 
de 0,3% et 0,4% respectivement en novembre 
et octobre derniers, après une série de baisses 
enregistrées au cours des six précédents mois : 
septembre (0,1%), août (0,1%), juillet (0,1%), 
juin (0,1%), mai (0,1%)  et août (0,1%).   

Dans sa note d’information relative à l’in-
dice des prix à la production industrielle, éner-
gétique et minière du mois de décembre 2025, 
l’organisme public justifie ce léger recul par la 
baisse des prix observée dans certaines branches 
importantes de l’industrie.  

En effet, les données recueillies par cette 
institution chargée de la production, de l'analyse 
et de la publication des statistiques officielles au 
Maroc font état d’un recul de 0,7% des «Indus-
tries alimentaires» et de 0,4% de l’«Industrie au-
tomobile». 

A l’inverse, la note du HCP fait état de 
hausses des prix au niveau de la «Fabrication de 
boissons» (1,1%), de l’«Industrie d’habillement» 
(0,5%), de la «Fabrication des produits en caout-
chouc et en plastique» (0,8%), de la «Fabrication 
de meubles» (0,9%), de l’«Industrie du textile» 
(0,3%) et de la «Métallurgie», de l’«Industrie chi-
mique» et de la «Fabrication d’autres produits 

minéraux non métalliques» (0,1%). 
A titre de comparaison, la précédente baisse 

enregistrée en septembre dernier s’expliquait par 
la baisse des prix de 0,2% des «Industries ali-
mentaires», de 0,5% de la «Fabrication d’autres 
produits minéraux non métalliques», de 0,3% de 
la «Fabrication d’équipements électriques», de 
1% de la «Fabrication des produits en caout-
chouc et en plastique» et de 0,1% de l’«Industrie 
du textile». 

Dans une note relative à cette période, le 
HCP avait également fait état de la hausse des 
prix de 0,1% de la «Métallurgie» et l’«Industrie 
chimique», de 0,3% de l’«Industrie d’habille-
ment», de 0,4% de l’«Industrie du cuir et de la 
chaussure» et de 0,6% de la «Fabrication des 
machines et équipements». 

Il est à rappeler que la première baisse de 
l’année 2025 avait été enregistrée au cours du 
mois de février (0,1%), après une progression 
de 0,1% observée en janvier de la même année. 
Le HCP l’avait attribuée au recul des prix de 1% 
des «Industries alimentaires», de 1,6% de la 
«Métallurgie» et de 0,7% du «Travail du bois et 
fabrication d’articles en bois et en liège».  

Au cours de ce même mois, l’institution 
avait, par ailleurs, noté la hausse des prix de 
1,9% de la «Fabrication d’équipements élec-
triques», de 1,6% de l’«Industrie du papier et du 
carton», de 0,9% de la «Fabrication de bois-
sons», de 0,3% de la «Fabrication de produits 
métalliques», de 0,2% de la «Fabrication de meu-
bles» et de 0,1% de la «Fabrication des produits 
en caoutchouc et en plastique» et la «Fabrication 
de produits informatiques». 

Rappelons également que l’évolution de 
l’indice des prix à la production du secteur ob-
servée au cours du mois de novembre 2025 
(0,3%) était attribué à la hausse des prix de 1,8% 
de l’«Industrie chimique», de 0,8% de la «Fabri-
cation d’autres produits minéraux non métal-
liques» et de 0,2% des «Industries alimentaires 
», d’après le HCP qui avait également fait état 
d’une baisse des prix de 1,3% de la «Métallurgie» 
et l’«Industrie du textile». 

Enfin, à fin décembre, le Haut-commissa-
riat au plan annonce que les indices des prix à la 
production des «Industries extractives», de la 
«Production et distribution d’électricité» et de la 
«Production et distribution d’eau» ont connu 
une stagnation au cours du mois de décembre 
2025. 

Alain Bouithy 

cLa baisse de l’indice 
global portée par le 
recul des industries 
alimentaires 

“
Après deux mois de hausses consécutives  

Repli modéré des prix à la production 
dans l’industrie manufacturière

Tourisme 
Des performances 
exceptionnelles à 
fin 2025 confirmant 
l'attractivité de la 
destination “Maroc” 

 

Le secteur du tourisme a enregistré des 
performances exceptionnelles à fin 2025, 
confirmant l'attractivité de la destination 

"Maroc", selon la Direction des études et des 
prévisions financières (DEPF). 

"Au terme de l'année 2025, la destination 
+Maroc+ confirme son attractivité avec l'ac-
cueil, au sein de ses postes frontières, d'un nom-
bre record de visiteurs de 19,8 millions 
d'arrivées, ce qui représente une hausse de 14% 
en un an", indique la DEPF dans sa récente 
note de conjoncture.  

Comparé aux données d'avant-crise (fin 
2019), le flux de ces arrivées s'est raffermi de 
53%, fait savoir la même source. 

Cette performance est plus particulièrement 
tirée par les arrivées en provenance des marchés 
français (+11%), espagnol (+12%), britannique 
(+18%), belge (+10%), italien (+21%), hollan-
dais (+15%) et allemand (+11%), rapporte la 
MAP. 

S'agissant des nuitées réalisées dans les éta-
blissements d'hébergements classés, elles ont at-
teint, au niveau national, 39,8 millions à fin 
novembre 2025, enregistrant une hausse de 9% 
tirée par les nuitées des non-résidents (+11%) 
et des résidents (+4%). 

Durant les onze premiers mois de 2025, la 
ville d'Agadir a connu une progression des nui-
tées de 11%, pour atteindre 7,5 millions de nui-
tées. Casablanca a enregistré une hausse de 15% 
à 2,9 millions de nuitées.  

Quant à Marrakech, le volume de ses nui-
tées s'est accru de 3%, dépassant 12,4 millions 
de nuitées. Des performances remarquables ont 
été enregistrées également dans la plupart des 
autres principales destinations du Maroc, no-
tamment, Tanger (+14% à 2,1 millions de nui-
tées), Fès (+12% à 1,5 million de nuitées), 
Ouarzazate (+27%), Errachidia (+22%) et 
Rabat (+13%).  

De même, bien qu'avec des croissances 
moins importantes (+6% et +5% respective-
ment), les nuitées ont dépassé pour la première 
fois 1 million dans les destinations d'Essaouira 
et d'Al Haouz, pour atteindre 1,1 et 1,3 million 
de nuitées respectivement. 

Pour ce qui est des recettes voyages, leur 
croissance à deux chiffres s'est consolidée de 
20,6% au deuxième trimestre et de 20,5% au 
troisième trimestre, avant d'accélérer avec une 
hausse de 34,8% au cours des deux premiers 
mois du quatrième trimestre 2025.  

Au terme des onze premiers mois de 2025, 
ces recettes se sont renforcées, avec une hausse 
de 18,7%, contre +4,7% un an plus tôt, pour 
atteindre 124,1 milliards de dirhams. 

En effet, la valeur ajoutée du secteur s'est 
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Le crédit bancaire au secteur non fi-
nancier a vu son rythme de crois-
sance annuelle s'accélérer à 8% en 

décembre 2025, selon Bank Al-Maghrib 
(BAM). 

Cette évolution reflète essentiellement 
l'accélération de la progression des 
concours au secteur public à 10,9% et dans 
une moindre mesure de la croissance des 
crédits au secteur privé de 3,9% après 

3,7%, indique BAM dans son récent bul-
letin de statistiques monétaires. 

En effet, les prêts aux administrations 
locales ont marqué un accroissement de 
56,8% contre 0,6%, en lien principalement 
avec les crédits alloués dans le cadre des 
projets de dessalement de l’eau de mer et 
d’extension de la ligne de train à grande vi-
tesse. 

Pour ce qui est des prêts au secteur 

privé, les concours aux sociétés privées ont 
enregistré une hausse de 3% après 2,3% et 
ceux aux ménages une progression de 
3,6% après 3,4%. 

Par objet économique, l'évolution an-
nuelle du crédit bancaire au secteur non fi-
nancier reflète la progression de l'ensemble 
de ses catégories à l'exception des facilités 
de trésorerie, dont le repli s'est accentué à 
4,9%. 

Ainsi, les hausses ont été de 20,4% 
après 16,2% pour les crédits à l'équipe-
ment, de 3,4% après 3% pour les prêts à 
l'immobilier et de 5% contre 4,7% pour les 
crédits à la consommation. 

S'agissant des créances en souffrance 
(CES), leur progression annuelle a ralenti 
à 3,1% après 5,8% en novembre et leur 
ratio au crédit s'est établi à 8% contre 
8,7%.  

T

N°336 /PC

Marché des capitaux  

L'innovation financière, un levier d'inclusion et 
d'efficience nécessitant un encadrement approprié 
L'innovation financière consti-

tue un levier d'inclusion et 
d'efficience du marché des ca-
pitaux qui nécessite un enca-

drement approprié, a souligné le président 
de l'Autorité marocaine du marché des ca-
pitaux (AMMC), Tarik Senhaji. 

"À l'AMMC, notre approche consiste 
à accompagner l'innovation tout en veil-
lant à encadrer les risques qu'elle peut gé-
nérer. Nous avons ainsi mis en place un 
dispositif  d'accompagnement réglemen-
taire dédié aux porteurs de projets fin-
tech", a dit M. Senhaji dans une interview 
accordée à la MAP.  

Le cadre du crowdfunding, a-t-il pour-
suivi, est désormais opérationnel et les de-
mandes d'agrément de plateformes sont 
en cours d'instruction par nos équipes, 
précisant qu'il s'agit, pour l'AMMC, de 
lancer cette activité sur de bonnes bases 
pour lui assurer un développement sécu-
risé. 

S'agissant des crypto-actifs et de la 
blockchain, ils suscitent un intérêt crois-
sant au niveau mondial mais aussi natio-
nal, et offrent un potentiel en matière de 
traçabilité, de rapidité et d'innovation des 
modes de financement, a relevé M. Sen-
haji, notant que ces crypto-actifs compor-
tent aussi des risques en termes de 
volatilité, de complexité et de fraude, rap-
porte la même source.  

À cet effet, il a rappelé que l'AMMC, 

en étroite collaboration avec Bank Al-Ma-
ghrib et le ministère de l’Economie et des 
Finances, œuvre à la mise en place d'un 
cadre législatif  et réglementaire des 
crypto-actifs, selon une démarche pro-
gressive qui tient compte des avancées en 
la matière au niveau international.  

Et d'ajouter : "Un réel effort a été 
mené ces dernières années en Europe 
pour unifier les pratiques au niveau du 
continent à travers le règlement MiCA 
(Markets in Crypto-Assets). Notre dé-
marche, progressive et coordonnée, vise à 
offrir un cadre transparent et sécurisé aux 
futurs détenteurs de crypto-actifs". 

Par ailleurs, M. Senhaji a affirmé que 
l'éducation financière est au cœur de la 
stratégie de l'AMMC et constitue l’un des 
piliers de la régulation des marchés en 
complément de la réglementation et du 
contrôle.  

"Protéger l’épargnant, c’est aussi le 
doter des connaissances pour interagir 
avec le marché en toute compréhension. 
Cette mission est d’autant plus cruciale 
qu’un nombre croissant d’épargnants s’in-
téresse au marché des capitaux, dont 
beaucoup investissent pour la première 
fois en instruments financiers", a-t-il ex-
pliqué, précisant que la part des particu-
liers dans les transactions boursières, 
avoisine désormais 30%, preuve de cet in-
térêt grandissant.  

Ainsi, pour mieux cibler ses actions 

d’éducation financière, l'AMMC prévoit 
de mettre en place un observatoire de 
l'épargne et de l'investissement, a fait sa-
voir M. Senhaji. 

À travers ce baromètre, a-t-il soutenu, 
l’Autorité vise à approfondir sa connais-
sance des investisseurs déjà actifs sur le 
marché des capitaux et à constituer une 
base de données sur les investisseurs po-
tentiels, leurs préférences, leurs percep-
tions et leur niveau d’éducation financière.  

Ledit baromètre permettra de suivre 
les comportements des épargnants et leurs 

évolutions sur la durée et contribuera à af-
finer les actions d’éducation financière et 
de sensibilisation portées par l’Autorité 
pour une meilleure protection des inves-
tisseurs. 

"Bien entendu, tous les acteurs du 
marché sont associés à cette démarche et 
l’AMMC veillera à la coordination des ac-
tions en la matière. Chacun, selon la na-
ture de son activité et sa proximité avec 
les épargnants, aura à apporter un réel ef-
fort à l’éducation financière des investis-
seurs potentiels", a-t-il assuré.  

Secteur non financier : Accélération du rythme de 
croissance du crédit bancaire à 8% en décembre 2025  

Téléphonie mobile : Plus de 66,1 millions d'abonnés à fin septembre 2025 
Le nombre des abonnés à la téléphonie mobile 

a dépassé les 66,1 millions d’abonnés, pour enre-
gistrer un taux de pénétration qui a atteint pour la 
première fois 166%, après 161,2% à fin septembre 
2024 et 133,5% à fin septembre 2019, selon la Di-
rection des études et des prévisions financières 
(DEPF). 

Suite à cette évolution, le parc de la téléphonie 
mobile s’est accru de 1,5% au terme des neuf  pre-
miers mois de 2025, après +5,1% un an plus tôt, 
indique la DEPF dans sa récente note de conjonc-
ture. 

Concernant le parc Internet, avec un actif  de 
plus de 43,4 millions d’abonnés, il s’est consolidé 

de 3,1% au terme des neuf  premiers mois de 2025, 
après un affermissement de 6,5% un an aupara-
vant. 

En effet, le taux de pénétration de ce segment 
a marqué un record de 117,9% à fin septembre 
2025, au lieu de 112,7% à fin septembre 2024 et 
74,1% à fin septembre 2019.  
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Le Festival des jeunes talents mu-
sicaux italiens a fait son grand 
retour au Maroc pour sa troi-

sième édition. Les villes de Fès et 
Ifrane accueillent les activités de cet 
événement culturel international, lancé 
le mercredi 28 janvier et qui se poursuit 
jusqu’au 6 février  2026, offrant aux 
amateurs de musique classique un pro-
gramme artistique de haut niveau met-
tant en lumière une élite de jeunes 
interprètes venus d’Italie. 

Organisé par le Comité national ita-
lien de la musique (CIDIM), en partena-
riat avec l’Ambassade d’Italie au Maroc 
et l’Institut culturel italien de Rabat, le 
festival propose une série de concerts 
soutenus par la Fondation Esprit de Fès, 
l’Université Al Akhawayn et l’Institut 
Jami de musique et des arts chorégra-
phiques de Fès. 

Le coup d’envoi a été donné à l’Uni-
versité Al Akhawayn d’Ifrane avec un 
premier concert animé par les pianistes 
jumelles Eleonora et Beatrice Dallagnese, 
devant une assistance nombreuse et pas-
sionnée de musique classique. Les deux 
jeunes artistes ont ensuite présenté, le len-
demain à Fès, le même programme à 
l’Institut Jami, composé d’œuvres de 
grandes figures de la musique italienne, 
dont Ottorino Respighi et Alfredo Ca-
sella. Le public a vécu plus d’une heure 
de pur enchantement musical dans une 
ambiance à la fois chaleureuse et raffinée. 

La cérémonie d’ouverture s’est dé-
roulée en présence de plusieurs person-
nalités italiennes et marocaines, dont 

Pasquale Salzano, ambassadeur d’Italie 
au Maroc. Dans une brève allocution, 
ce dernier a souligné que ce festival 
constitue  une véritable occasion de 
brassage culturel entre le Maroc et l’Ita-
lie, rappelant que la culture demeure 
l’un des ponts les plus solides du rap-
prochement entre les peuples et que la 
musique, en tant que langage universel, 
porte des valeurs de paix et d’ouver-
ture. Etaient également présents Fran-
cescantonio Pollice, président du 
CIDIM et de l’AIAM, ainsi que Car-
mela Callera, directrice de l’Institut cul-
turel italien à Rabat. 

Du côté marocain, Mohamed 
Chraibi, doyen des affaires estudiantines 
à l’Université Al Akhawayn, a déclaré : 

«A l’Université Al Akhawayn, nous 

croyons que l’éducation et la culture 
constituent deux forces essentielles capa-
bles d’unir les peuples et de dépasser les 
frontières. Le festival est un exemple lu-
mineux du rôle que peut jouer la coopé-
ration pour inspirer de nouvelles idées et 
renforcer la compréhension mutuelle. » 

De son côté, Abdelkrim Meliani, 
consul général d’Italie à Fès-Meknès, a 
rappelé que les relations culturelles entre 
le Maroc et l’Italie remontent à plus de 
deux siècles, soulignant l’importance 
particulière de Fès, capitale spirituelle et 
culturelle du Royaume, dans l’histoire 
des échanges entre les deux pays. Il a 
ajouté que le gouvernement italien est 
fortement engagé dans la promotion de 
l’art italien et le développement des par-
tenariats culturels avec le Maroc. 

Pour sa part, Mme Salima Hamou-
jite, coordinatrice générale de la Fonda-
tion Esprit de Fès, a indiqué que la 
participation de la Fondation à cette édi-
tion constitue « un grand honneur », rap-
pelant que Fès et l’Italie symbolisent une 
richesse culturelle fondée sur le partage 
et la paix. Quant à Mme Carmela Cal-
lera, elle a exprimé sa joie d’être à Fès, 
ville spirituelle et culturelle du Maroc, 
symbole de coexistence et de solidarité 
entre les peuples. s’est dite très heureuse 
de se retrouver dans le cadre magnifique 
de l’Institut Jami, devant un public cha-
leureux 

Le festival met en lumière de jeunes 
musiciens italiens d’exception : les pia-
nistes jumelles Eleonora et Beatrice Dal-
lagnese, le duo Eleonora Testa 
(violoncelle) – Maria Semeraro (piano), 
ainsi que le duo Euridice Pezzotta (flûte) 
– Matteo Chiodini (guitare).  

Le festival comprend cinq concerts, 
dont les quatre premiers ont eu lieu 
d'abord à l'Université Al Akhawayn 
d'Ifrane puis  à l'Institut Jamai de la mu-
sique et d'art chorégraphique de Fès; le 
cinquième et dernier concert sera un 
concert d'opéra et se tiendra à l'Institut 
Jamai de la musique et d'Art chorégra-
phique de Fès le vendredi 6 février . 

A travers ces rendez-vous, le Maroc 
et l’Italie réaffirment leur volonté de ren-
forcer le dialogue culturel et les échanges 
artistiques entre les deux pays, en faisant 
de la musique un langage commun au 
service du rapprochement des peuples. 

Youssef  Belhouji 

Fès et Ifrane au rythme des jeunes 
talents musicaux italiens

Un disque en espagnol, signé 
de l'artiste portoricain Bad 
Bunny, a remporté pour la 

première fois la victoire de l'album 
de l'année à la cérémonie des 
Grammy Awards à Los Angeles, 
tranformée en tribune contre la po-
litique migratoire répressive du pré-
sident américain Donald Trump. 

Figure de proue du reggaeton 
et de la trap latine, le Portoricain de 
31 ans a récolté trois trophées au 
total, dont le plus prestigieux pour 
"Debi Tirar Mas Fotos". L'album 
fait une grande place aux rythmes 
traditionnels et évoque la colonisa-
tion de l'île des Caraïbes, sous juri-
diction américaine depuis 1898. 
Sans faire directement allusion à 
Bad Bunny, le président américain 
a vertement critiqué la cérémonie 
sur son réseau Truth Social et me-

nacé de poursuites judiciaires l'ani-
mateur de la soirée, l'humoriste 
Trevor Noah. 

"Les Grammy Awards sont les 
PIRES, pratiquement impossibles 
à regarder", a-t-il écrit qualifiant le 
programme de "daube". Il a traité 
l'humoriste qui animait la soirée de 
"parfait raté" et l'a menacé de 
poursuites pour avoir fait allusion 
à l'affaire Epstein. 

"Il semble que je vais envoyer 
mes avocats poursuivre ce pauvre 
maître de cérémonie pathétique, 
sans talent et complètement idiot, 
et le poursuivre pour beaucoup 
d'argent", a dit Donald Trump. 

La cérémonie a aussi couronné 
le rappeur américain Kendrick 
Lamar, 38 ans, qui a empoché cinq 
prix, comme l'an dernier, dont l'en-
registrement de l'année, récompen-

sant la production de "luther", en 
duo avec la chanteuse américaine 
de R&B SZA. La troisième favo-
rite, Lady Gaga, a dû se contenter 
de deux distinctions pour son 
album électropop à l'esthétique go-
thique chic, "Mayhem". 

Sur scène à Los Angeles, Bad 
Bunny n'a pas mâché ses mots à 
l'encontre de la police américaine 
de l'immigration (ICE), appelant à 
la "mettre dehors". Un slogan 
("ICE out") arboré sur des pin's 
par les musiciens canadiens Justin 
Bieber et Joni Mitchell, notam-
ment. "Nous ne sommes pas des 
sauvages. Nous ne sommes pas 
des animaux. Nous ne sommes pas 
des étrangers. Nous sommes hu-
mains et nous sommes améri-
cains", a continué le chanteur, 
exhortant à ne pas se laisser 

"contaminer" par la "haine". 
 

Rendez-vous au Super Bowl  
 
Dimanche prochain, il a de 

nouveau rendez-vous avec l'Amé-
rique à la mi-temps du Super Bowl, 
la très suivie finale du championnat 
de football américain. 

Un concert en mondovision 
très critiqué par les trumpistes, qui 
lui reprochent de chanter en espa-
gnol et d'avoir pris position en fa-
veur de l'immigration et des droits 
des personnes LGBT+. 

Citoyen américain du fait du 
statut de Porto Rico, Bad Bunny a 
en outre décidé que la tournée 
mondiale qu'il effectue depuis no-
vembre ne passera pas par les 
Etats-Unis pour protéger ses spec-
tateurs de potentiels raids d'ICE. 

Son triomphe au goût très po-
litique aux Grammys devrait im-
manquablement relancer 
l'indignation de la sphère MAGA. 

Décorée du prix de la chanson 
de l'année, qui récompense les au-
teurs-compositeurs, pour son titre 
"Wildflower", la chanteuse améri-
caine Billie Eilish, a elle, appelé à 
"continuer à nous battre, à prendre 
la parole et à manifester". 

D'autres artistes ont rendu 
hommage aux immigrés. Ils ont 
"construit ce pays", a scandé Sha-
boozey, dont les parents sont ori-
ginaires du Nigeria et dont la 
musique mêle hip-hop et country. 
Née d'un père anglais et d'une 
mère jamaïcaine et guyanienne, la 
Britannique Olivia Dean, révéla-
tion de l'année à 26 ans, a, elle, loué 
leur "courage". 

Bad Bunny triomphe aux Grammy Awards 
Plaidoyer contre la politique migratoire de Trump
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Le film “Send Help” domine le box-office
Art & culture

Le film d'horreur "Send Help" a do-
miné le box-office nord-américain 
ce week-end avec une recette éva-

luée à 20 millions de dollars, selon les es-
timations dimanche du cabinet spécialisé 
Exhibitor Relations. 

En deuxième position pointe le thriller 
de science-fiction "Iron Lung" du réalisa-

teur Mark Fischbach avec 18 millions de 
dollars suivi du nouveau documentaire de 
la Première Dame des Etats-Unis Melania 
Trump, sorti en salle vendredi. 

Intitulé "Melania", le documentaire 
d'Amazon MGM retrace les 20 jours de la 
Première Dame avant l'investiture de son 
mari Donald Trump en 2025. Il a fait son 

entrée à la troisième place avec sept millions 
de dollars de recettes. 

En quatrième place figure le film 
d'animation "Zootopia 2" de Disney, 
nommé aux Oscars, avec 5,8 millions de 
dollars aux Etats-Unis et au Canada, ta-
lonné par le thriller "Shelter" avec 5,5 
millions de dollars.

Avec "Le Gâteau du prési-
dent", Caméra d'or et prix 
du public de la Quinzaine 

des cinéastes à Cannes, le jeune ci-
néaste irakien Hasan Hadi se place 
à hauteur d'enfant pour autopsier 
la dictature de Saddam Hussein, 
"un cancer" qui a, selon lui, "laissé 
le pays en ruines". 

Pour son premier film, le réali-
sateur âgé de 37 ans a puisé dans 
ses propres souvenirs d'enfance, 
quand l'Irak, sous sanctions inter-
nationales après son invasion du 
Koweït en 1990, manquait de tout 
mais devait célébrer avec faste 
chaque anniversaire du dictateur. 

"C'était une des nombreuses 
contradictions avec lesquelles il fal-
lait vivre", se rappelle Hasan Hadi 
dans un entretien à l'AFP. 

Le rituel forcé s'immisçait 
jusque dans les salles d'école où un 
tirage au sort désignait chaque 

année celui ou celle qui devait pré-
parer un gâteau d'anniversaire en 
l'honneur du dictateur, quitte à 
mettre sa vie en danger pour déni-
cher farine, levure ou sucre. 

Dans "Le Gâteau du prési-
dent", cette mission impossible in-
combe à Lamia (Baneen Ahmed 
Nayyef, bluffante non-profession-
nelle), une écolière de 9 ans qui va 
braver les dangers de la ville pour 
tenter de réunir les précieux ingré-
dients et échapper au châtiment qui 
attend ceux qui échouent. 

"On avait des stratagèmes pour 
éviter d'être désigné: se réfugier aux 
toilettes pendant le tirage au sort, 
prétendre être malade et rester 
chez soi, corrompre le professeur", 
énumère Hasan Hadi. 

Le cinéaste y a lui-même 
échappé mais a gardé en mémoire 
le sort tragique d'un de ses cama-
rades qui n'avait pas réussi à prépa-

rer le fameux gâteau: exclu de 
l'école, il avait été enrôlé, enfant, 
dans l'armée irakienne et était mort 
quelques années plus tard. 

 
Signaux d'alerte 

 
"Par le fait du hasard et de l'ab-

surdité, quelque chose d'aussi stu-
pide que le fait d'échouer à préparer 
un gâteau pouvait changer votre 
destin à tout jamais!" Sans occulter 
l'impact des sanctions et des bom-
bardements américains qui frap-
paient alors l'Irak, "Le Gâteau du 
président" dissèque les effets délé-
tères de la dictature imposée par 
Saddam Hussein pendant ses an-
nées au pouvoir (1979-2003). 

"La dictature ne détruit pas 
simplement la liberté d'expres-
sion", expose Hasan Hadi. "Elle at-
taque les éléments qui font de vous 
un humain, elle vous fait mentir, 

vous rend hypocrite, manipulateur 
et produit ses effets longtemps 
après sa propre fin", ajoute le ci-
néaste, qui s'inquiète de "nom-
breux signaux d'alerte" d'un retour 
en force des régimes autoritaires. 

Avec "Le Gâteau du prési-
dent", Hasan Hadi espère adminis-
trer une piqûre de rappel dans son 
pays où "cette période n'a pas été 
assez explorée" par les réalisateurs. 

Un temps florissant, le cinéma 
irakien peine encore à se remettre 
du chaos traversé par le pays, qui a 
plongé dans la guerre civile après 
l'invasion américaine de 2003 et la 
chute de la dictature de Saddam 
Hussein, période noire pour le 7e 
art. Du fait des sanctions, l'expor-
tation de bobines de films vers 
l'Irak était interdite parce qu'un de 
ses composants pouvait entrer 
dans la fabrication d'armes chi-
miques. "Quelque part, tous les 

films étaient interdits", observe 
Hasan Hadi, qui s'est construit sa 
culture cinéphilique grâce à des 
cassettes VHS passées sous le 
manteau. 

Dans un pays qui ne compte 
plus qu'une quarantaine de salles de 
cinéma, "Le Gâteau du président" 
a été très compliqué à produire. 
Mais Hasan Hadi, qui a été un 
temps professeur de cinéma à New 
York, a pu compter sur un soutien 
inattendu venu des Etats-Unis: le 
réalisateur Chris Columbus 
("Gremlins", "Harry Potter"...) qui 
a "flashé" sur le film et en est le 
producteur exécutif. 

Le sacre au festival de Cannes 
du "Gâteau du président" et sa sor-
tie à l'international lui ont donné 
raison et sont désormais un motif  
d'espoir pour Hasan Hadi: "J'es-
père que les gens seront plus récep-
tifs aux films irakiens." 

Semaine culturelle 
 marocaine au Mexique 

 
La deuxième édition de la Semaine 

culturelle marocaine au Mexique a pris 
fin, samedi à Álamos, dans l'Etat de So-
nora, en présence d’un parterre d’ar-
tistes et de créateurs marocains, venus 
représenter la richesse et la diversité des 
expressions artistiques et du patrimoine 
culturel du Royaume. 

Organisée par l’ambassade du 
Maroc à Mexico en partenariat avec le 
ministère du Tourisme, de l’Artisanat et 
de l’Économie sociale et solidaire, et la 
Chambre de l’artisanat de la région de 
Rabat-Salé-Kénitra, cette manifestation 
culturelle s’est achevée sur une partici-
pation distinguée du Royaume en tant 
qu’invité d’honneur à la 41ème édition 
du Festival Alfonso Ortiz Tirado, l’un 
des plus importants rendez-vous cultu-
rels et artistiques du Mexique. 

Cet événement haut en couleur a été 
marqué par la présence de nombreuses 
personnalités du monde de la culture, 
des arts, de la diplomatie et du sport, 
outre des membres de la communauté 
marocaine établie au Mexique.  

“Le Gâteau du président”, récit d'enfance et 
de chaos sous le joug de Saddam Hussein

Bouillon
de culture
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Le jeune homme regarda Sté-
nio avec la plus grande surprise, 
et se tournant vers ses compa-
gnons : « Par le ciel ! dit-il, voilà 
qui est étrange. Le filleul de Val-
marina ne connaît pas Valma-
rina !  

— Valmarina ? lui, Trenmor ? 
s’écria Sténio.  

— Oh ! Trenmor, Anselme, 
Mario, qui vous voudrez, répon-
dirent les nouveaux frères de 
Sténio. Vous savez bien qu’il va 
changeant de nom dans tous ses 
voyages ; car l’œil de nos enne-
mis est ouvert sur lui. Mais il 
sait leur échapper avec une pru-
dence et une adresse merveil-
leuses. Souvent il traverse 
inaperçu les lignes les plus dan-
gereuses, et, au moment où on 
croit le saisir sur un point, il re-
paraît sur un point éloigné, et se 
montre alors qu’on ne peut plus 
l’atteindre. Nulle part il n’est 
connu sous son véritable nom, 
pas même ici. Valmarina est 
celui qu’il se donne parmi nous 
; mais un mystère impénétrable 
enveloppe sa naissance, sa pa-
trie et les années de sa jeunesse. 
Nous ne savons de lui que ce 
qu’il ne peut nous cacher : c’est 
qu’il est le plus zélé, le plus libé-
ral, le plus dévoué, le plus brave 
et le plus modeste d’entre nous.  

— Et le plus capable ! s’écriè-
rent plusieurs voix. La Provi-
dence veille sur lui ; car elle le 
tire de tous les dangers, et le 
rend invulnérable à toutes les 
fatigues d’esprit et de corps. 
C’est lui qui, des premiers, s’est 
fait ici l’apôtre et le propagan-
diste de la foi que vous venez 
d’embrasser, et c’est lui qui a 
rendu les plus importants ser-
vices à notre cause sacrée. Ra-
conter ce qu’il a fait pour elle est 
impossible ; on ne pourrait en 
dire la moitié, car il cache ses sa-
crifices avec autant de soin et de 
jalousie qu’un autre en mettrait 
à les proclamer. Honneur à toi, 
poète Sténio, puisque, sans être 
connu de toi, Valmarina t’a jugé 
digne d’une telle confiance et re-
vêtu d’une telle estime ! »  

Ces entretiens furent inter-
rompus par la voix des chefs. 
Tous les initiés furent invités à 
donner leurs votes pour l’élec-
tion d’un chef suprême. Le 
casque d’airain d’un ancien 
preux, détaché d’un des tro-
phées qui ornaient la muraille, 
servit d’urne pour recueillir les 
billets ; et, après toutes les 
épreuves accomplies avec la 
plus religieuse gravité, le nom 
de Valmarina fut proclamé avec 
enthousiasme.  

Alors Valmarina se leva et dit 
:  

« Grâces vous soient rendues 
pour ces marques de confiance 
et d’affection ; mais je n’ai pas 
droit à tant d’estime. Pour vous 
commander, il faut un homme 
dont toute la vie soit sans re-

proche, et ma jeunesse n’a pas 
été pure. J’ai déjà refusé dans 
trois assemblées l’honneur que 
vous me faites. Je refuse encore. 
Mes fautes ne sont point ex-
piées. »  

Le plus éminent le plus res-
pectable parmi ceux qui por-
taient dans l’assemblée le titre 
de pères et de tuteurs se leva 
aussi tôt et répondit :  

« Valmarina, mes cheveux 
blancs et les cicatrices qui sillon-
nent mon front me donnent le 
droit de te reprendre. Ton refus 
obstiné est une plus grande 
faute que toutes celles dont tu 
peux t’accuser. Quoique nous 
ignorions à quelle race et à quel 
culte tu appartiens, quoique tu 
fasses la guerre avec nous aux 
princes des prêtres et aux phari-
siens, nous te voyons exercer les 
vertus chrétiennes avec une per-
sévérance qui nous frappe de 
respect, et nul d’entre nous ne 
s’est jamais arrogé le droit de 
t’interroger sur les principes qui 
sont la source de tes vertus. Ce-
pendant aujourd’hui je me crois 
autorisé à te dire que ton humi-
lité approche du fanatisme. Tu 
nous as montré le cœur d’un 
guerrier, ne baisse donc pas le 
front comme un moine. Tu as 
déjà souffert le martyre pour 
notre cause, tu as langui dans 
l’exil, tu as subi la torture des ca-
chots, tu as sacrifié tous tes 
biens, tu as sans doute immolé 

toutes tes affections ; car tu vis 
seul et austère comme un saint 
des anciens jours. Ne te suicide 
donc pas comme un pénitent. Si 
ta jeunesse a été souillée de 
quelque faute, sans doute il 
n’est ici personne qui ne soit 
prêt à l’excuser ; car aucun de 
nous n’est sans péché, et aucun 
de nous ne peut se vanter 
d’avoir racheté les siens par des 
actions aussi grandes que les 
tiennes. Au nom de cette assem-
blée et en vertu des pouvoirs 
que me donnent mon âge et le 
rang dont on m’a honoré dans 
cette enceinte, j’exige que tu ac-
ceptes le commandement que 
nos voix viennent de te décer-
ner. »  

Des acclamations passion-
nées accueillirent ce discours. 
Valmarina resta sombre, pâle et 
morne.  

« Père, tu me fais souffrir gra-
tuitement, dit-il quand l’agita-
tion eut cessé ; je ne puis me 
soumettre à ce pouvoir que je ré-
vère en toi. Je ne puis céder à 
cette sympathie qui m’honore 
de la part de mes frères… Je me 
retirerai du sein de cette assem-
blée, j’irai combattre isolément 
pour notre cause plutôt que 
d’accepter un commandement, 
un titre, une distinction quel-
conque. Je ne suis pas catho-
lique ; car j’ai fait un vœu tel 
qu’aucun successeur du Christ 
ne peut m’en délier.  

— Eh bien ! nous le tranche-
rons avec l’épée, reprit le vieux 
prince, et tu rompras ton vœu. 
L’homme ne peut pas être juge 
de ses devoirs pour l’avenir. Tel 
engagement lui paraît saint et 
méritoire aujourd’hui, qui de-
main peut être puéril ou coupa-
ble. Souvent il y a piété et 
sagesse à se rétracter, tandis 
qu’il y aurait démence ou lâ-
cheté à persévérer dans une ré-
solution insensée. Tu nous as 
prouvé que tu nous étais néces-
saire : tu ne peux plus nous 
manquer sans nous être nuisi-
ble. Songes-y…… Si nous 
n’étions sûrs de ta vertu comme 
de la clarté du soleil, si tu ne 
nous étais cher comme l’enfant 
de nos entrailles, ta conduite au-
jourd’hui pourrait ressembler à 
une défection pour notre cause 
ou à de l’antipathie pour nos 
personnes.  

— Eh bien, prenez-le comme 
vous voudrez ! » répondit Tren-
mor d’un ton farouche et sans se 
lever. Chacun se regarda avec 
surprise. Jamais son front calme 
n’avait été chargé de ce sombre 
nuage, jamais son sourcil ne 
s’était contracté ainsi dans la co-
lère, jamais cette sueur froide 
n’avait baigné ses tempes, et ja-
mais sa bouche n’avait pâli et 
tremblé dans l’angoisse d’une si 
douloureuse émotion.  

De véhémentes discussions 
s’élevèrent : les uns accusaient le 
prince de *** d’avoir manifesté 
un soupçon outrageant pour 
Trenmor ; d’autres défendaient 
l’intention du vieux prince et 
appuyaient son avis. Plusieurs 
insistaient pour qu’on respectât 
les répugnances de Valmarina ; 
la plupart, pour qu’on s’obstinât 
à les vaincre.  

Valmarina fit cesser ces divi-
sions en se levant pour deman-
der la parole. Aussitôt le silence 
se rétablit.  

« Vous m’y contraignez, dit-
il d’un air sombre ; j’obéis à la 
volonté implacable du destin 
qui vient de parler par la bouche 
de ce vieillard. Dieu m’est té-
moin pourtant que j’avais 
acheté par de grands travaux et 
de terribles expiations le droit 
de cacher mon secret, et 
d’échapper à la honte que vous 
m’infligez. Mais il en est ainsi 
dans cette société impitoyable. Il 
n’est pas de refuge contre les ar-
rêts que les hommes ont une 
fois prononcés. Il n’est pas de re-
pentir efficace, pas de répara-
tion admissible. Vous avez rêvé 
la justice et vous avez inventé le 
châtiment : vous avez oublié la 
réhabilitation, car vous n’avez 
pas cru l’homme corrigible. 
Vous avez prononcé sur lui une 
condamnation que Dieu dans sa 
perfection et sa toute-puissance 
n’aurait pas le droit de pronon-
cer sur la faiblesse humaine !…  

(A suivre) 

“ Li
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Rupture : nom féminin, fait de 
se rompre, de se briser sou-
dainement ou intégralement. 

Le terme n’est pas anodin. C’est 
pourtant bel et bien celui que le Pre-
mier ministre canadien Mark Car-
ney a employé à Davos la semaine 
dernière, mettant en garde contre « 
une rupture de l’ordre mondial, la 
fin d’une fiction agréable, et le 
début d’une réalité brutale dans la-
quelle la géopolitique des grandes 
puissances n’est soumise à aucune 
contrainte ». 

Il ne s’agissait toutefois pas d’un 
discours de désespoir, Carney ayant 
en effet souligné un deuxième point 
important. « Les autres pays, en par-
ticulier les puissances moyennes 
telles que le Canada, ne sont pas im-
puissants », a-t-il observé. « Ils pos-
sèdent la capacité de construire un 
nouvel ordre qui intègre nos valeurs, 
telles que le respect des droits hu-
mains, le développement durable, la 
solidarité, la souveraineté et l’inté-
grité territoriale des Etats. » 

A quoi pourrait ressembler un 
tel ordre mondial? Il y a encore 16 
mois, période qui semble désormais 
lointaine d’un siècle, les Etats mem-
bres des Nations unies concluaient 
le «Pacte pour l’avenir», et, dans la 
perspective de sa ratification, le Se-
crétaire général de l’ONU, António 
Guterres, chargeait plusieurs com-
missions et comités de haut niveau 
(dont une instance à laquelle j’ai 
participé) d’identifier les compo-
santes d’un «multilatéralisme effi-
cace». 

Le multilatéralisme efficace dé-
signe une coopération entre Etats 
capables d’obtenir des résultats tan-
gibles : mettre fin à la guerre, faire 
respecter la paix, protéger les popu-
lations contre les catastrophes natu-
relles et d’origine humaine, leur 
venir en aide après ces catastrophes, 
ainsi qu’établir des règles régionales 
ou mondiales sur des sujets allant 
des technologies numériques aux 
armes nucléaires, en passant par la 
préservation de certains des lieux les 
plus sublimes et les plus importants 
de la planète. 

Notre rapport intitulé A Break-
through for People and Planet défi-
nit dix principes – issus de 
consultations approfondies ainsi 
que de l’observation d’accords mul-
tilatéraux qui portent leurs fruits – 
afin de contribuer à réorienter le 
système international actuel «vers 
un processus décisionnel mieux ré-
parti et plus interconnecté à l’appui 
de notre bien-être collectif». 

Les puissances moyennes de la 
planète peuvent s’inspirer de cette 
feuille de route. Pour se révéler ef-
ficace, le multilatéralisme doit être 
«centré sur l’être humain», axé sur 
l’obtention de résultats tangibles 
non pas pour les États, mais pour 
les «populations» de la planète, tel 

qu’énoncé dans le préambule de la 
Charte des Nations unies. L’impact 
des institutions multilatérales doit 
être mesuré du point de vue des po-
pulations auxquelles ces entités sont 
censées venir en aide. Ces institu-
tions doivent être « représentatives 
», refléter les intérêts de toutes les 
parties prenantes, et, aspect crucial, 
«permettre aux majorités représen-
tatives de prendre et de mettre en 
œuvre des décisions face à l’oppo-
sition des minorités lorsque c’est 
nécessaire pour traiter des questions 
d’intérêt mondial ». 

Autrement dit, la gouvernance 
multilatérale par le consensus – sy-
nonyme de la possibilité d’un veto 
– ne fonctionne pas. Les majorités 
peuvent être pondérées de diffé-
rentes manières, mais il est néces-
saire qu’elles incluent une multitude 
d’Etats – de grande et de moindre 
envergure, situés dans différentes 
régions ou sous-régions, riches et 
pauvres, alliés ou non des grandes 
puissances. C’est à cela que ressem-
ble la véritable représentation. 

Le multilatéralisme efficace est 
également «transparent, équitable et 
interconnecté». Le premier de ces 
aspects est facile à défendre, mais 
difficile à atteindre, car il peut né-
cessiter la divulgation d’informa-
tions susceptibles de vous desservir. 
La légitimité conférée par la trans-
parence n’en demeure pas moins 
particulièrement solide. Comme l’a 
exprimé Carney, «la puissance des 
moins puissants commence par 
l’honnêteté». 

Dans ce contexte, «l’équité» si-
gnifie reconnaître des responsabili-
tés communes mais différenciées de 
la part des pays riches et des pays 
pauvres, souvent d’anciennes puis-
sances impériales et leurs colonies 
d’autrefois. Quant à «l’intercon-
nexion», elle signifie comprendre la 
nécessité d’une collaboration entre 
les acteurs étatiques et non éta-
tiques, en direction d’objectifs com-
muns. Les interconnexions étant 
horizontales, elles permettent de 

contrer la hiérarchie souvent étouf-
fante des organisations internatio-
nales officielles, et de faciliter les 
coalitions de volontaires. 

Les groupements qui réussissent 
sont également ceux qui disposent 
de ressources, qui sont axés sur des 
missions, et qui font preuve de sou-
plesse. Ils ont besoin de fonds suf-
fisants et disponibles à temps pour 
accomplir leurs tâches. Ils doivent 
savoir précisément quelles sont ces 
tâches, comment déterminer s’ils 
ont réussi ou échoué, et il leur faut 
pouvoir s’adapter à des circons-
tances changeantes. Cette souplesse 
permet à ces groupements de 
mener des projets pilotes, et d’ex-
plorer de nouvelles approches, 
même si le risque d’échec existe, et 
même si l’échec est probable. 

Les groupes multilatéraux qui 
disposent de fonds, d’une mission 
claire et d’une capacité à s’adapter à 
des circonstances changeantes ont 
encore besoin de deux éléments 
supplémentaires pour réussir. Ils 
doivent être tenus de rendre des 
comptes, être soumis à «des règles 
communes et applicables, qui ne 
peuvent être enfreintes impuné-
ment par aucun acteur». Enfin, les 
acteurs multilatéraux doivent être 
tournés vers l’avenir, réagir aux 
crises et aux chocs actuels d’une 
manière qui serve les générations 
futures, en permettant aux jeunes de 
s’associer au travail à accomplir. 

Ces principes peuvent servir de 
guide pour réformer les institutions 
actuelles, ou pour en créer de nou-
velles. Au sein de l’ONU, par exem-
ple, les puissances moyennes 
pourraient se réunir et agir par l’in-
termédiaire de l’Assemblée géné-
rale, en contournant le Conseil de 
sécurité. Cela pourrait nécessiter 
une action radicale, ces puissances 
prenant l’initiative (par un vote à la 
majorité simple ou qualifiée) afin 
d’élaborer des pratiques qui modi-
fieraient de facto la Charte des Na-
tions unies. 

Les puissances moyennes de la 

planète pourraient travailler au ren-
forcement des nombreux réseaux 
transgouvernementaux qui ont vu le 
jour au cours des dernières décen-
nies, du Conseil de stabilité finan-
cière jusqu’au Réseau international 
pour le contrôle et l’application du 
droit de l’environnement. Bien en-
tendu, il leur faudrait probablement 
pour cela contourner les Etats-Unis 
et d’autres membres peu enclins à 
respecter les règles. 

Le G7 constitue également un 
modèle utile. Ce groupe a vu le jour 
lorsque la France et l’Allemagne ont 
invité le Royaume-Uni, l’Italie, les 
Etats-Unis et le Japon à un sommet 
informel à l’été 1975. Le Canada 
s’est joint à eux l’année suivante, 
ainsi que la Communauté euro-
péenne. La Russie a officiellement 
rejoint le groupe en 1997, créant 
ainsi le G8, qui est redevenu le G7 
après l’invasion et l’occupation de la 
Crimée par la Russie. A la fin des an-
nées 2000, le G7 se réunissait égale-
ment sous différentes formes avec 
d’autres pays, et ces regroupements 
ont évolué pour former le G20. 

Dans le contexte actuel, Carney 
pourrait inviter à Ottawa la France, 
le Royaume-Uni, l’Allemagne, l’Ita-
lie, le Japon et l’UE à se rassembler 
avec la Corée du Sud, l’Australie, le 
Brésil, le Nigeria, l’Afrique du Sud, 
le Mexique, l’Indonésie et quelques 
autres pays pour former le noyau 
d’un nouveau M20 (groupe de puis-
sances moyennes). Ce groupe pour-
rait ensuite s’élargir pour inclure 
d’autres pays dans une coalition de 
puissances moyennes volontaires, 
qui voteraient en tant que bloc ré-
formateur au sein d’autres institu-
tions. La première étape consisterait 
à exiger des membres qu’ils s’enga-
gent à respecter les principes énon-
cés ci-dessus. Il est temps de 
transformer les discours en volonté 
politique. 

Anne-Marie Slaughter 
Ancienne directrice de la planification 

politique au sein du département  
d'Etat américain 

Bâtir un ordre mondial fondé 
sur les puissances moyennes
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Botola Pro D1 "Inwi"  

Large victoire du Raja de Casablanca 
face à la Renaissance Zemamra  

 

Nul blanc entre l'Ittihad de Tanger et le Kawkab de Marrakech

Le Raja de Casablanca a pris le dessus sur la Renaissance Ze-
mamra (3-0), en match comptant pour la 10ème journée de 
la Botola Pro D1 "Inwi" de football, disputé dimanche au 

Complexe Mohammed V. 
Adam Ennafati a signé un doublé pour les Verts (25è) et (86è, 

pen). Entretemps, Ismail Khafi (70è) avait doublé la mise pour les 
hommes de Fadlu Davids. 

Grâce à cette victoire, le Raja (19 points/9 matchs) s'accapare 
une place dans le trio de tête juste derrière le Wydad de Casablanca 
(20 pts/8 matchs) et le Maghreb de Fès (20 pts/10 matchs). La Re-
naissance Zemamra stagne, quant à elle, à la 11ème position avec 
8 points, aux côtés du Kawkab de Marrakech. 

L'Ittihad de Tanger et le Kawkab de Marrakech se sont, quant 
à eux, quittés dos à dos (0-0) dans un match disputé au Grand Stade 
de la Cité du Détroit.  

Suite à ce nul, l'IRT s'empare provisoirement de la 7ème place 
avec 12 points, alors que le KACM rejoint la Renaissance Zemamra 
à la 11ème position avec 8 unités. 

Rennes s’offre la révélation du Mondial U20, Yassir Zabiri 

Saint-Etienne signe pour le jeune milieu marocain Adam Baallal 

A la veille de la fermeture du mercato 
d’hiver, le Stade rennais s’apprête à 
boucler l’un des dossiers offensifs les 

plus prometteurs. Le club breton a trouvé un 
accord verbal avec FC Famalicão pour le 
transfert de Yassir Zabiri, attaquant marocain 
de 20 ans, révélation éclatante du dernier 
Mondial U20. 

Ce mouvement intervient dans un 
contexte précis. Après le départ de Kader 
Meïté vers Al-Hilal pour une somme dépas-
sant les 30 millions d’euros, Rennes devait ra-
pidement combler le vide laissé en pointe. Le 
profil de Zabiri s’est imposé comme une évi-
dence : jeune, explosif  et déjà rompu à l’exi-
gence du haut niveau. 

Le grand public l’a découvert au Chili, 
lors de la Coupe du monde U20, où il a ter-
miné co-meilleur buteur du tournoi avec cinq 
réalisations, dont un doublé décisif  en finale 
face à l’Argentine. Une performance majus-

cule, symbole du sacre historique des Lion-
ceaux de l’Atlas, et qui a fait basculer sa car-
rière dans une autre dimension. 

De retour au Portugal, l’attaquant n’a pas 
tardé à confirmer. Sous le maillot de Famali-
cão, il a inscrit quatre buts en championnat 
en quatorze apparitions toutes compétitions 
confondues, gagnant progressivement la 
confiance de sa direction. Des prestations so-
lides qui ont attiré l’attention de plusieurs ca-
dors européens, de Porto à l’Olympique de 
Marseille, en passant par Wolfsburg et des 
clubs du Golfe. 

C’est pourtant la Ligue 1 que Zabiri a 
choisie. Selon Foot Mercato, un contrat de 
quatre ans et demi l’attend déjà à Rennes, 
preuve de la volonté du club d’inscrire ce pari 
dans la durée. La visite médicale est immi-
nente, tout comme l’officialisation du trans-
fert. 

Pour le Stade rennais, l’opération s’inscrit 

dans une logique de projection et de 
construction. Pour Yassir Zabiri, ce nouveau 
chapitre pourrait servir de tremplin vers les 
sommets, avec en ligne de mire une ambition 
assumée : confirmer en club et se frayer une 
place parmi les Lions de l’Atlas en vue du 
Mondial 2026. 

L'AS Saint-Etienne (L2) a recruté pour 
cinq saisons le milieu de terrain maro-
cain Adam Baallal, en provenance de 

l'Union Touarga Sport, rapporte le média spor-
tif  français Foot Mercato. 

Le club a décidé de miser sur le jeune talent 
de 18 ans, l’un des milieux les plus prometteurs 
de sa génération, précise la même source, sou-
lignant que les dirigeants de l'ASSE, séduits par 
le potentiel du joueur, ont rapidement mani-
festé leur volonté de l’intégrer à leur projet 
sportif.  

Formé à l’Académie Mohammed VI de 
football, Baallal s’est notamment illustré lors du 
tournoi international annuel de l’académie, un 
rendez-vous très suivi par les recruteurs euro-
péens. 

Sur le terrain, relève-t-on, la pépite maro-
caine se démarque par sa qualité technique, son 

intelligence de jeu, sa capacité à jouer juste sous 
pression et dans l’entrejeu. Il compte déjà à son 
actif  huit sélections avec l'équipe marocaine 
U18 au sein de laquelle il joue un rôle clé dans 
l’équilibre du jeu.  

Avec ce transfert, le club s’attache les ser-
vices d’un profil de joueur complet dans son 
poste, issu de l’école marocaine, et parie sur une 
progression encadrée pour faire d’Adam Baallal 
un élément clé de son avenir sportif. 

Cinquième du classement de Ligue 2, l'AS 
Saint-Etienne s'engage dans une stratégie claire 
pour reconstruire sur des bases solides et re-
trouver l’élite du football hexagonal en s’ap-
puyant sur un projet orienté vers les jeunes 
talents à fort potentiel. 

Sport
LDC d’Afrique 

Victoire de Pyramids 
d'Egypte contre la 

RS Berkane  
L'Olympic de Safi s'impose 

face aux Ivoiriens de  
San Pedro FC 

  

Le club égyptien de Pyramids FC 
s'est imposé face à la Renaissance 
Sportive de Berkane sur le score 

de 3 buts à 0, en match de la 4è journée 
de la phase de groupes de la Ligue des 
champions d’Afrique de football, disputé 
dimanche soir au stade du 30 Juin au 
Caire. 

Les buts de Pyramids ont été inscrits 
par Mahmoud Abdelhafiz à la 11e mi-
nute, Nasser Maher (74e) et Ahmed Atef  
(80e). 

Pour sa part, l'Olympic de Safi s'est 
imposé à domicile face aux Ivoiriens de 
San Pedro FC (2-1), en match de la 4ème 
journée (Groupe A) de la Coupe de la 
Confédération africaine de football. 

Les deux buts des Safiots ont été si-
gnés Salaheddine Errahouli (30è) et 
Moussa Koné (89è). Amalaman Allou a 
réduit le score pour les Ivoiriens (90è+2). 

Grâce à cette victoire, l'OCS (9 
points) pointe à la deuxième position de 
la poule juste derrière l'USM Alger (10 
pts), faisant un grand pas vers la qualifi-
cation au prochain tour. 

San Pedro FC occupe, quant à lui, la 
3è place avec 3 unités. 

 
 

Coupe de la CAF  
Le Wydad s’incline  
à Lubumbashi face  
à Maniema Union  
 

Le Wydad de Casablanca s’est in-
cliné face au club congolais de 
Maniema Union par 2 buts à 1, 

lors d’un match de la quatrième journée 
du groupe B de la Coupe de la Confédé-
ration africaine de football (CAF), dis-
puté dimanche à Lubumbashi, en 
République démocratique du Congo 
(RDC). 

L’attaquant Beny Namboka a ouvert 
le score pour Maniema Union à la 34e 
minute, avant que les Congolais ne dou-
blent la mise à la 61e minute, à la suite 
d’un but contre son camp de Mehdi Be-
nabid. 

L’unique but du Wydad de Casa-
blanca a été inscrit par Hamza Hannouri, 
sur penalty (66e). 

Après cette défaite, le Wydad partage 
la première place du groupe B avec Ma-
niema Union (9 points chacun), avec un 
goal-average favorable aux Casablancais.
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Il n’y avait ni communiqué officiel de la 
FRMF, ni décision formelle de la CAF. 
Et pourtant, en l’espace de quelques 
heures, l’idée d’un renoncement du 

Maroc à l’organisation de la Coupe d’Afrique 
des Nations féminine 2026 s’est propagée à 
une vitesse fulgurante, soulevant une vague 
d’interrogations à travers le continent.  

Tout est parti d’une déclaration publique, 
tenue dimanche à Pretoria. Sur un ton affir-
matif, la vice-ministre sud-africaine des 
Sports, des Arts et de la Culture y a affirmé, 
sans conditionnel ni précaution de langage, 
que son pays accueillerait la prochaine CAN 
féminine, prévue dans 43 jours. Elle est même 
allée jusqu’à détailler le calendrier de la com-
pétition et l’état d’avancement des préparatifs. 
Plus troublant encore, elle a justifié cette an-
nonce par un prétendu désistement du Maroc, 
présenté comme une décision déjà actée et ir-
réversible. 

Relayée par la radio publique sud-africaine 
SABC et reprise par des plateformes afri-
caines et internationales, la déclaration de 
Peace Mabe s’est rapidement imposée comme 
une quasi-vérité. Le Maroc s’est retrouvé dé-
signé comme un pays ayant renoncé, à la der-
nière minute, à l’organisation d’une 
compétition majeure. Une hypothèse qui, à 
bien y regarder, défie toute logique. 

Comment imaginer qu’un pays engagé de-
puis des années dans une stratégie métho-
dique de développement du football féminin 

puisse se désister à la dernière minute, sans 
annonce préalable, sans justification officielle, 
sans même un communiqué de courtoisie ins-
titutionnelle?   

Le Maroc n’est pas un hôte occasionnel. 
Ces dernières années, le Royaume a façonné 
méthodiquement une image d’acteur majeur 
du football africain. Infrastructures modernes, 
expertise organisationnelle reconnue, stabilité 
institutionnelle avérée et volonté politique af-
firmée ont fait du pays un partenaire central 
de la Confédération africaine de football. Sur 
le plan du football féminin, l’engagement est 
encore plus visible. Résultats sportifs, profes-
sionnalisation progressive, compétitions ac-
cueillies avec succès. Rien, absolument rien, 
ne laissait présager un retrait aussi brutal 
qu’inexpliqué.  

Et pourtant, au moment où ces lignes 
sont rédigées, ni la CAF ni la FRMF n’ont 
jugé utile de s’exprimer publiquement. Dans 
un contexte aussi inflammable, l’absence de 
réaction officielle a laissé le champ libre aux 
spéculations, aux analyses hâtives et parfois 
aux procès d’intention. Certains y ont vu la 
confirmation tacite d’un problème organisa-
tionnel. D’autres ont évoqué des tensions in-
ternes, tandis que les plus alarmistes allaient 
jusqu’à suggérer une crise larvée entre Rabat 
et l’instance continentale. La rumeur, une fois 
lancée, s’est nourrie d’elle-même. 

Puis est venu le temps de la clarification. 
Un peu plus tard dans la journée, le ministère 

sud-africain des Sports, des Arts et de la Cul-
ture a publié un communiqué officiel signé 
par le ministre Gayton McKenzie. Un texte 
ferme, détaillé et sans équivoque, qui tranche 
nettement avec l’assurance affichée quelques 
heures plus tôt par Peace Mabe. Le message 
est clair : le Maroc demeure, à ce jour, le pays 
hôte officiel de la CAN féminine. Aucune dé-
cision de transfert n’a été prise, aucune pro-
cédure alternative n’a été enclenchée.  

Le communiqué explique que les propos 
de la vice-ministre ont été mal interprétés, 
voire sortis de leur contexte. L’Afrique du Sud 
n’aurait fait qu’exprimer sa disponibilité à sou-
tenir la CAF dans l’éventualité où une solu-
tion alternative serait nécessaire. Une 
démarche qualifiée de planification préven-
tive, pratique courante dans l’organisation des 
grandes compétitions continentales, et qui ne 
saurait en aucun cas être interprétée comme 
une confirmation d’accueil. En d’autres 
termes, Pretoria se serait contentée de dire 
qu’elle pouvait être une solution d’urgence, 
sans jamais revendiquer le statut de pays hôte 
officiel. 

Sur le fond, cette mise au point officielle 
remet les faits à leur juste place. Sur la forme, 
elle laisse néanmoins un goût amer et ne suffit 
pas à dissiper totalement le malaise. Car des 
questions essentielles demeurent. Comment 
une responsable gouvernementale de premier 
plan a-t-elle pu s’exprimer avec autant de cer-
titude sur un dossier d’une telle importance ? 

Comment expliquer une telle dissonance 
au sommet d’un ministère, sur un sujet aussi 
sensible et aussi exposé médiatiquement ? 
Etait-ce une maladresse de communication, 
une anticipation excessive ou le reflet de dis-
cussions internes encore largement confiden-
tielles ? Ces questions méritent d’être 
soulevées tant les mots, dans ce type de 
contexte, ont un poids politique et symbo-
lique considérable.    

A l’heure actuelle, une seule vérité institu-
tionnelle tient debout. Aucun document offi-
ciel, aucune décision formelle n’indiquent que 
le Maroc a renoncé à l’organisation de la 
Coupe d’Afrique des Nations féminine. Tout 
le reste relève d’une séquence de communica-
tion malheureuse, née d’une déclaration im-
prudente et amplifiée par la vitesse de 
circulation de l’information. Tant qu’aucun 
démenti officiel ne viendra contredire cet état 
de fait, le Maroc reste, pleinement et légitime-
ment, le pays hôte de la prochaine Coupe 
d’Afrique des Nations féminine. 

Il revient désormais à la CAF d’apporter 
une mise au point officielle. Une clarification 
claire, publique et sans ambiguïté est indispen-
sable. Non seulement pour rassurer les fédé-
rations participantes et les sélections 
engagées, mais aussi pour préserver la crédi-
bilité d’une institution appelée, plus que ja-
mais, à se montrer à la hauteur de ses 
responsabilités.  

Mehdi Ouassat 

Organisation de la CAN féminine 2026 au Maroc 

Vacarme médiatique  

Silence officiel 
 

Le prix d’une communication défaillante
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Expresso

Ingrédients 
Croûtons 
100 g (2 tasses) de pain carré blanc rassis sans 

la croûte coupé en dés 
55 g (1/4 tasse) de beurre 
Câpres 
30 ml (2 c. à soupe) de câpres, égouttées et 

épongées 
15 ml (1 c. à soupe) d’huile d’olive 
Vinaigrette 
2 jaunes d’œufs 
30 ml (2 c. à soupe) de jus de citron 
5 ml (1 c. à thé) de filets d’anchois hachés 
1 pointe d’ail, hachée finement 
60 ml (1/4 tasse) d’huile végétale 
60 ml (1/4 tasse) d’huile d’olive 
Salade 
360 g (8 tasses) de cœurs de laitue romaine, 

déchirée 
25 g (1/3 tasse) de fromage parmesan frais 

râpé 

30 g (1/4 tasse) de fromage parmesan en co-
peaux 

8 tranches de bacon cuites, hachées 
 
Préparation 
Croûtons 
Placer la grille au centre du four. Préchauffer 

le four à 165 °C (325 °F). 
Dans une poêle allant au four à feu moyen, 

dorer le pain dans le beurre. Saler. Poursuivre la 
cuisson au four 6 minutes ou jusqu’à ce que les 
croûtons soient croustillants. 

Câpres 
Entre-temps, dans une petite poêle à feu 

moyen-élevé, frire les câpres dans l’huile 5 minutes 
ou jusqu’à ce qu’elles soient ouvertes et bien crous-
tillantes. Égoutter sur une assiette tapissée de pa-
pier absorbant. Sur un plan de travail, hacher 
finement la moitié des câpres. Réserver les autres. 

Vinaigrette 
Dans un bol, mélanger au fouet les jaunes 

d’œufs, le jus de citron, l’anchois, l’ail et les câpres 
hachées. Ajouter les huiles en filet en fouettant 
jusqu’à l’obtention d’une mayonnaise. Saler et poi-
vrer. 

Salade 
Dans un grand bol, déposer la laitue, le fro-

mage râpé, les trois quarts du fromage en copeaux, 
les trois quarts du bacon et les trois quarts des 
croûtons. Ajouter la vinaigrette et bien mélanger. 
Dans des assiettes, répartir la salade. Garnir du 
reste des copeaux, du bacon, des croûtons et des 
câpres frites. 
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Recette

Dangereusement mi-
gnon. La police de 
Dortmund (Alle-
magne) a publié sur 

Facebook mercredi une photo 
prise par un radar sur l'A2 près de 
Kamener Kreuzes à la mi-janvier. 
Dessus, on peut voir un chauffeur 
routier avec un chat sur son ta-
bleau de bord. L’homme roulait 
en direction d’Oberhausen et a 
été flashé pour un excès de vitesse 
de 6 km/h. 

« Après quelques "Aaaa" et 
"Oooh", nous devons toutefois 
lever le doigt (ou la patte ?) », a 
écrit la police. D’après les infor-
mations fournies, le conducteur 
serait originaire de Clèves. Il va re-
cevoir une amende pour excès de 
vitesse, mais pas seulement. 

En Allemagne comme en 
France, les chats ne sont pas au-
torisés à se balader librement dans 
l’habitacle d’un véhicule. Les ani-
maux domestiques sont même 
perçus juridiquement comme des 

objets en Allemagne. Ils sont ainsi 
considérés comme une cargaison 
et elle doit être sécurisée, ce qui si-
gnifie que le chat du chauffeur 
poids lourd aurait dû être placé 
sur le siège passager avant, dans 
une cage de transport adaptée ou 
maintenu avec un harnais spécial 
avec une sangle. 

Ces dispositions sont prises 
pour éviter que l’animal ne distraie 
le conducteur, l’une des premières 
causes d’accident de la route. En 
cas d’accident ou de freinage 
brusque, l’animal peut être vio-
lemment projeté, ce qui peut bles-
ser, voire tuer le conducteur, en 
plus de le blesser ou de le tuer lui. 

Pour ne pas avoir respecté ces 
règles, le chauffeur va donc rece-
voir une amende supplémentaire 
de 35 euros. « Attachez vos ani-
maux lorsque vous les emmenez 
en voyage, ou laissez votre chat à 
la maison dans sa niche », 
conseille la police locale sur Face-
book. 

Flashé par un radar, il conduisait 
avec un chat sur son tableau de bord 

Salade César 

Une nouvelle espèce de petit ron-
geur, au pelage brun et doté d'une 
longue queue, a été identifiée dans 

une réserve des Andes péruviennes, ont 
annoncé vendredi les autorités. 

"Les efforts de conservation portent 
leurs fruits en préservant des habitats si 
intacts qu'ils recèlent encore des secrets 
pour l'humanité", s'est félicité le Service 
national des aires naturelles protégées par 
l'Etat (Sernanp) dans un communiqué. 

Le rongeur, baptisé Oreoryzomys hes-

perus, a été identifié dans le Sanctuaire na-
tional Tabaconas Namballe, dans la région 
andine de Cajamarca, dans le nord du 
pays. 

La découverte, réalisée par une équipe 
internationale de chercheurs, a été publiée 
dans la revue scientifique PeerJ. 

D'une superficie de plus de 32.000 
hectares, le sanctuaire abrite une grande 
diversité biologique, avec notamment 59 
espèces de mammifères, 186 d'oiseaux, 13 
d'amphibiens et cinq de reptiles. 

Découverte d'une nouvelle espèce de 
petit rongeur dans les Andes péruviennes 
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